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RENCONTRES CINEMATOGRAPHIQUES DE DIJON  
 

 

ETUDE :  

CINEMA ET AUDIOVISUEL, QUEL ROLE ET QUELLES POLITIQUES  

POUR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ? 

 
Samedi 11 octobre 2008 / 14h30 – 17h00 

 

 

 

 

Longtemps concentrée rue de Valois (Ministère de la Culture et de la Communication) et rue de Lubeck 
(Centre National de la Cinématographie), la politique de soutien au cinéma et à l’audiovisuel a connu au 
cours de ces dernières années, au gré des mouvements de décentralisation, de déconcentration, de la mise 
en place du mécanisme 1 euro pour 2 euros, et du fait du volontarisme des collectivités territoriales1 (villes, 
départements et régions) d’importantes modifications de son périmètre, de ses modalités et de la 
répartition des rôles entre les acteurs nationaux et locaux. 
 
Il était tentant dans cette perspective d’essayer de recenser les modalités d’intervention de ces collectivités 
territoriales, de les quantifier et de les mettre en perspective. Vaste tâche immédiatement confrontée à une 
double réalité : 
 

- D’une part celle d’un désert statistique en la matière ; 
- D’autre part une très grande hétérogénéité, diversité des tailles des collectivités territoriales et de 

leurs modalités d’intervention. 
 

Dès lors notre-bonne- volonté d’exhaustivité s’est trouvée entamée et nous avons réduit nos objectifs qui se 
résument désormais de la façon suivante : 
 

- D’une part , recenser de façon exhaustive les modalités d’interventions des collectivités territoriales 
en matière de cinéma et d’audiovisuel ; 

                                                 
1 Une collectivité territoriale est une structure administrative distincte de l’administration de l’Etat, qui doit prendre en 
charge les intérêts de la population d’un territoire précis. Une collectivité territoriale est définie par trois critères : une 
personnalité morale, des compétences propres et un pouvoir de décision. Depuis la révision constitutionnelle du 28 
mars 2003, sont définies comme collectivités territoriales : les communes, les départements, les régions et les 
collectivités à statut particulier (mais ces dernières ne sont pas prise en compte). 
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- D’autre part créer une nomenclature statistique qui pourra peu à peu être complétée par les 
différents organismes nationaux (DEPS du Ministère de la Culture, CNC) ou locaux (ARF, ADF, AMF 
…). 

 
Notre méthodologie a été la suivante : 
 

- Au niveau des régions, nous avons établi avec un comité de pilotage composé de Anne Cochard et 
Michel Plazanet du CNC, Emmanuel Porcher de Centre Images, Patrick Lamassoure et Caroline 
Julliard-Mourgues de la Commission Nationale du Film France, Jean-Cédric Delvainquière et Bruno 
Dietsch du Département des Etudes, de la Prospective et des Statistiques (DEPS) du Ministère de la 
Culture et de la Communication, Emmanuel Serafini de l’Assemblée des Départements de France 
(ADF), un questionnaire que nous avons envoyé à toutes les régions. Ce questionnaire avait pour 
objectif de collecter aussi précisément que possible, les champs d’intervention et hauteurs de 
participations financières des régions, pour le cinéma et l’audiovisuel. 
 

- Au niveau des départements, le comité de pilotage a travaillé en étroite concertation avec 
l’Assemblée des Départements de France. L’ADF a récemment lancé un Inventaire des Politiques 
Culturelles des Départements (IPCD) auprès des différents Conseils Généraux, afin d’établir une 
synthèse nationale de leurs politiques culturelles (ceci incluant leurs interventions pour le cinéma et 
l’audiovisuel), de manière à s’engager dans une observation pointue des choix faits par les élus. 
Parallèlement à cet inventaire et grâce à l’ADF, de nombreux départements nous ont transmis le 
détail de leurs soutiens au cinéma et à l’audiovisuel.  

- Au niveau des villes, le comité de pilotage a choisi de concentrer l’étude sur le soutien des 
communes et structures intercommunales, aux salles de cinéma. Un échantillon de quinze salles 
publiques de petites, moyennes et grandes agglomérations, a donc été élaboré en concertation avec 
le CNC. Nous avons élargi notre réflexion par un focus sur l’équipement en projection numérique, 
enjeu essentiel pour l’avenir des salles les plus fragiles, et sur lequel les collectivités seront amenées 
à se positionner à moyen terme. 

 
 
Cette étude ne constitue donc en rien un produit fini mais plutôt : 
 

- le point de départ à une meilleure compréhension du rôle des collectivités territoriales en matière 
de cinéma et d’audiovisuel et à une possible approche quantitative exhaustive ; 

- la mise en lumière de l’extraordinaire rôle des collectivités territoriales en matière d’aide à la 
production cinématographique et audiovisuelle mais surtout à la profondeur de leur action en 
matière de diffusion cinématographique (éducation à l’image, soutien aux salles, soutien aux 
festivals) constituant sans aucun doute la part -jusqu’à présent- non émergée de l’exception 
culturelle. 

 
 

Michel Gomez 
Délégué Général de L’ARP  
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COMMU

COMPLEMENTARITE DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES SUR 
LES AIDES A LA PRODUCTION  

 
Les 24 Régions intervenantes représentent toujours la majorité des interventions avec 90% des 
crédits votés. En un exercice budgétaire, les crédits apportés par les Régions ont progressé de 3 
M€. 
Les 15 Départements intervenants ont augmenté leur intervention de 0,4 M€ en une année. Nous 
pouvons remarquer qu’en proportion, leurs interventions sont dirigées prioritairement vers  
l’audiovisuel, à la différence des Régions. Notons la part importante de la Charente qui représente 
à elle seule 48% des sommes investies par les Départements. Enfin, le Département de la 
Dordogne a décidé de mettre en place en 2008 un dispositif de soutien à l’audiovisuel. 
 

MONTANT DES INTERVENTIONS PAR TYPE DE COLLECTIVITES EN 2007 

 

    TOTAL REGION DEPARTEMENT VILLE 

  
CINEMA 100% 93% 7% 1% 

Total des crédits votés 30 948 517 € 28 602 171 € 1 952 846 € 393 500 € 

Nombre d'aides accordées 624 501 102 21 

LM Total des crédits votés 24 969 303 € 23 523 528 € 1 280 775 € 165 000 € 
Nombre d'aides accordées 272 233 34 5 

CM Total des crédits votés 5 979 214 € 5 078 643 € 672 071 € 228 500 € 
Nombre d'aides accordées 352 268 68 16 

  
AUDIOVISUEL 100% 86% 13% 2% 

Total des crédits votés 21 530 788 € 18 415 368 € 2 698 200 € 417 220 € 

Nombre d'aides accordées 961 813 125 23 

DOC Total des crédits votés 9 531 060 € 8 796 640 € 532 200 € 202 220 € 
Nombre d'aides accordées 695 598 77 20 

F-TV Total des crédits votés 8 098 100 € 7 005 100 € 878 000 € 215 000 € 
Nombre d'aides accordées 104 86 15 3 

ANIM Total des crédits votés 2 916 500 € 1 803 500 € 1 113 000 € - 
Nombre d'aides accordées 73 51 22 - 

MMEDIA Total des crédits votés 746 308 € 571 308 € 175 000 € - 
Nombre d'aides accordées 69 58 11 - 

  
TOTAL 100% 89,5% 9% 1,5% 

Total des crédits votés 52 479 305 € 47 017 539 € 4 651 046 € 810 720 € 

Nombre d'aides accordées 1585 1314 227 44 

 
(Source : Soutiens à la production cinématographique et audiovisuelle : 

Régions, départements, villes. Guide 2008 de Centre Images) 
 

(Dans la majorité des cas, les crédits votés par les collectivités incluent l'apport attendu du CNC 
dans le cadre de la convention Etat/CNC/Région. Les 52,5 M€ de crédits votés sont donc la somme 

des apports propres des collectivités et de l'abondement du CNC : 13,8 M€ en 2007). 
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LA COOPERATION CNC / COLLECTIVITES 
 

 

 
La politique conventionnelle du CNC, initiée en 1989, vise à faire du secteur cinéma et 
audiovisuel un véritable pôle de développement culturel et économique local, à travers la 
coopération entre les collectivités territoriales et l’État.  Elle couvre les domaines de l’aide à la 
création, à la production et à l’accueil des tournages, les actions d’éducation à l’image et de 
diffusion culturelle ainsi que depuis 2007 l’exploitation cinématographique. 
 
Jusqu’en 2003, de très nombreuses conventions annuelles ont été signées avec des 
collectivités locales : Régions, Départements, Villes.  En 2004, une nouvelle génération de 
conventions de développement cinématographique et audiovisuel tripartites a été mise en 
place par le CNC avec les DRAC et les Régions. C’est ainsi que 17 conventions triennales ont 
été signées en 2004, puis 7 conventions biennales en 2005.  
 
Face à la multiplication des interventions dans le domaine du cinéma et de l’audiovisuel, ces 
conventions sont un instrument du dialogue, de la négociation et de la mise en œuvre des 
actions conjointes, dans un triple souci : cohérence des actions menées, transparence des 
dispositifs, traçabilité des financements déployés. Elles donnent lieu à des avenants financiers 
annuels dans lesquels sont inscrits les engagements de chacun des partenaires.  
 
A ces conventions conclues avec les Régions peuvent, le cas échéant, s’associer des 
collectivités infrarégionales, sachant qu’en vertu du Code Général des collectivités 
territoriales, la Région coordonne les actions de développement économique de l’ensemble 
des collectivités situées sur son territoire. 
 
L’ensemble des conventions pluriannuelles conclues en 2004 et 2005 sont arrivées à 
expiration fin 2006. Le bilan positif qui en a été tiré a conduit l’ensemble des partenaires à se 
prononcer en faveur de la poursuite et du renforcement de cet outil de coopération. Toutes 

les conventions ont ainsi été renouvelées en 2007 pour une nouvelle période triennale. 

Cette nouvelle génération de conventions reprend les dispositions de la génération 
précédente et inclut un volet supplémentaire consacré à l’exploitation cinématographique.  
 

… 
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… 
 
 
 
 
Ces conventions ont une durée de trois ans (2007-2009) et comprennent trois grandes 
parties :  
 
-      la première partie est consacrée à l’écriture, au développement, à la production 

cinématographique et audiovisuelle, ainsi qu’à l’accueil de tournages ; elle bénéficie 
de crédits de la collectivité territoriale concernée (sachant que les aides sont 
accordées de manière sélective, après avis de commissions spécialisées) et d’un 
abondement du CNC sur des crédits issus du compte de soutien à l’industrie 
cinématographique et audiovisuelle ;  

 
-      la deuxième partie concerne la diffusion culturelle, l’éducation artistique et le 

développement des publics, avec des actions telles que Lycéens au cinéma et 

Passeurs d’Images ainsi que le soutien aux Pôles régionaux d’éducation artistique et 

de formation au cinéma et à l’audiovisuel ; elle est financée par la collectivité 
territoriale, par des crédits déconcentrés des DRAC et, à compter de 2008 et pour 
certains festivals d’intérêt national ou international, par des crédits du CNC issus du 
compte de soutien ; 

 

-        la troisième partie, introduite en 2007, est dédiée à l’exploitation 

cinématographique ; elle vise à permettre aux signataires de mener une concertation 
approfondie, notamment dans la perspective de la généralisation de la projection 
numérique. 

 
 
 

 
(Source : CNC) 
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LES REGIONS : UN MOTEUR POUR LA CREATION ET LA DIFFUSION 
 

 
La loi de décentralisation du 2 mars 1982 donne aux régions le rang de collectivités territoriales. Cette 
disposition ne devient cependant effective qu’en 1986. 
Avant 2004, la culture n’entre pas dans leur champ de compétences, et aucun texte juridique n’encadre leur 
intervention dans le cinéma (à l’exception des salles).  
Puis la loi du 13 août 2004 leur apporte de nouvelles compétences, leur conférant une place essentielle dans 
la politique culturelle française.2 C’est donc à la marge de leurs principaux champs de compétence que les 
régions développent une action culturelle et plus spécifiquement cinématographique 
 
Les régions françaises ne sont pas toutes représentées dans cette étude, qui donc ne se prétend pas 
exhaustive. Toutefois, un certains nombre d’entre elles ont  accepté de compléter la typologie qui leur a été 
proposée : les régions Franche-Comté, Bourgogne, Lorraine, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, Basse-Normandie, 
Provence-Alpes-Côte-D’azur, Nord-Pas-de-Calais, Centre et Ile-de-France. A travers leurs réponses des 
tendances sont apparues, illustrant d’une façon plus globale le large champ d’interventions des collectivités. 
 
 

FONDS D’AIDE A LA PRODUCTION 

BIEN QUE LES REGIONS PASSENT LES MEMES CONVENTIONS AVEC LE CNC, CHACUNE D’ELLES Y CONSACRE DES MOYENS 

DIFFERENTS, ADAPTES A SES RESSOURCES. 

 

FRANCHE-COMTE : l’aide à la production d’œuvres cinématographiques de longue durée a un budget 
très variable d’une région à l’autre. La région Franche-Comté y consacre 430 000 euros, la région 
Bourgogne 530 000 euros, la Lorraine 820 000 euros, la région Rhône-Alpes 3 000 000 euros. 
 
ILE-DE-FRANCE : depuis la mise en place de son fonds de soutien en 2001, la région Ile-de-France a 
participé au financement de 187 œuvres cinématographiques et 111 œuvres audiovisuelles pour un 
montant global de 75 millions d’euros. 
 
RHONE-ALPES : la région propose deux types d’interventions. Pour le cinéma de long métrage, 
Rhône-Alpes Cinéma intervient en coproduction, en moyenne à hauteur de 300 000 euros par film (10 
à 15 films par an). Pour l’audiovisuel (fiction, documentaire, court métrage, animation), la région 
gère en direct un fonds de subvention de 1 500 000 euros. 
 

PACA : en région PACA pour 2007, les 45 aides à la production accordées  ont correspondu à 2 203 
000 euros d’aides, ce chiffre concernant les aides au court métrage, au long métrage, au  
documentaire, à la fiction télévisée. 
La région a également contribué à hauteur de 78 500 euros à l’aide à l’écriture, à hauteur de 58 500 
euros à l’aide au développement, à hauteur de 13 333 euros à des bourses de recherche. 
 
CENTRE : En région Centre, après une hausse de près de 30% entre 2005 et 2006, le fonds d'aide 2007 
est en augmentation de 35%, crédits Région Centre et Etat cumulés. Les crédits Région ont augmenté 
de 46%, et ceux de l'Etat de 8% (dans le cadre de la mesure « 1 euro pour 2 euros »). L’augmentation 
de l’intervention régionale, est due au fait que la convention signée avec France 3 PIC par la Région 

                                                 
2 La région est un acteur incontournable de la politique culturelle, du fait qu’elle soutient, notamment par les 
conventions avec le CNC et les fonds régionaux, le secteur du cinéma et de l’audiovisuel.  
Les fonds régionaux ne constituent pas une dépense fiscale, ce sont des crédits budgétaires votés. En 2008 le budget 
des fonds régionaux devrait s’élever à 43,9 millions d’euros. 
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Centre, et qui était jusqu’alors gérée par le service de la communication de la Région, a été 
transférée à Centre Images. Cette somme de 220 000 euros a permis de mettre en œuvre un dispositif 
novateur de soutien à la coproduction par les télédiffuseurs implantés en région. De plus un 
partenariat avec la SACEM, permet depuis 2005 de doter des soutiens à la création de musique 
originale pour les courts métrages préalablement soutenus à la production.  
 

 
LYCEENS AU CINEMA  

SUR CE TITRE II DES CONVENTIONS CNC LA PARTICIPATION DES REGIONS EST TOUT AUSSI VARIABLE, BIEN QU’ELLES 

PARTICIPENT, DANS LEUR ENSEMBLE, A CE DISPOSITIF. 

 

Le CNC soutient et coordonne les dispositifs d’éducation artistique Ecole, Collège et Lycéens au cinéma. Ces 
dispositifs proposent aux élèves, avec leurs enseignants, de découvrir des œuvres dans les salles de cinéma. 
Ils reposent sur un partenariat avec le Ministère de l’Education Nationale, les collectivités territoriales et les 
DRAC. A côté de l’Etat, les collectivités (Régions pour « Lycéens », Départements pour « Collège » et 
communes pour « Ecole ») soutiennent ces dispositifs.  

 

LORRAINE – FRANCHE-COMTE – MIDI-PYRENEES : La région Lorraine accorde 16 000 euros, la 
Franche-Comté 30 000 euros, Midi-Pyrénées, 150 000 euros. 4000 lycéens ou apprentis de 43 
établissements de Lorraine, 12 400 de la région Franche-Comté sont concernés. 
 
RHONE-ALPES : la région soutient le dispositif à hauteur de 254 000 euros. 30 629 lycéens et 
apprentis de 22 villes y participent.  
 
ILE-DE-FRANCE : La dotation de la région pour 2008-2009 est de 650 000 euros ; son dispositif intègre 
35 080 lycéens et apprentis inscrits, soit 355 établissements, 1366 classes, 1657 enseignants inscrits. 
Depuis 2006, un film supplémentaire, bénéficiaire du Fonds de soutien de la région, est également 
proposé aux élèves et apprentis. 
 
PACA : En région PACA pour l’année 2006-2007, Lycéens et apprentis au cinéma a concerné 111 
établissements dont 100 lycées et 11 CFA, soit 16 253 lycéens et jeunes en formation. Le dispositif 
s’est déroulé dans 44 villes et 44 salles de cinéma. 
 
CENTRE : Lycéens et apprentis au cinéma a entamé sa quatorzième saison à la rentrée 2008, 
coordonné par Centre Images et concernant 10 000 élèves, soit environ 10 % des lycéens de la région, 
la moyenne nationale étant de 7 %. Pour la première fois en 2007, le dispositif s’est ouvert à tous les 
Centres de formation des apprentis (CFA) de la région. Depuis la création du dispositif, la région 
Centre a pour spécificité de proposer aux élèves de découvrir, en plus des deux longs métrages choisis 
parmi une liste nationale, un programme de courts métrages retenus par la coordination et un 
comité de sélection régional.  
Afin de proposer une approche pratique du cinéma, complémentaire du projet de sensibilisation que 
représente Lycéens et apprentis au cinéma, le concours « Lycéens Lumière » a aussi été organisé en 
2007-2008. 19 établissements et 350 élèves y ont participé et ont réalisé des films de moins d’une 
minute à la manière des opérateurs des frères Lumière. 
 

 

� Au-delà de l’opération « Lycéens au Cinéma », mentionnons que certaines régions soutiennent par 
ailleurs des  dispositifs parallèles d’éducation à l’image. A titre d’exemple, la région Midi-Pyrénées 
soutient depuis 2001 un programme d’ateliers de réalisation de courts métrages d’animation, 
proposé par l’association la Ménagerie au sein de plusieurs établissements scolaires. En 2008, ce 
soutien est de 14 000 euros. 
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� Passeurs d’images fut lancé en 1991. Ce dispositif poursuit un double objectif : un objectif culturel 
par un soutien et un encouragement au 7ème art et un objectif social avec la mise en œuvre 
d’actions et d’animations de qualité. En 2008 la région Ile-de-France le soutient à hauteur de 
80 000 euros, dans une coordination confiée par la région et  la DRAC à l’EPCC3 ARCADI. 
 
 
 

COMMISSION DU FILM   
LES REGIONS SUIVENT TRES GENERALEMENT LE MODELE SUIVANT :  

- LES FONDS PROVIENNENT DU BUDGET CULTURE DU CONSEIL REGIONAL.  

- LA MAJORITE DES REGIONS METTENT EN PLACE DES STRUCTURES DE TYPE ASSOCIATIVE.  

- CES COMMISSIONS DU FILM ACCUEILLENT AUJOURD’HUI DES TOURNAGES TANT POUR LE CINEMA QUE POUR LA 

TELEVISION. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LORRAINE: à l’instar du Centre Régional de Ressources Audiovisuelles en Nord-Pas-de-Calais, ou de 
l’Institut Régional de l’Image et du Multimédia (IRIMM) en Franche-Comté, la région Lorraine devrait 
prochainement se doter d’une structure associative spécifique, futur pôle image de la région. 
 

                                                 
3 EPCC : Etablissement Public de Coopération Culturelle. 

Ressources investies par les collectivités territoriales 

(régions, départements, communes ou structures intercommunales) dans les 

commissions du film. 
 

 
 

Budget consolidé : 5 005 355 euros / an. 

 
Ce résultat concerne 35 membres du réseau Film France sur 40, et qu’il est donc très 
représentatif. 
 

Il inclut : 

- les salaires  
- les locaux et autres frais de fonctionnement  
- les frais d’interventions, acquisitions et communication.  

 

L’origine de ce financement repose à 98% sur les subventions des collectivités 

territoriales et du CNC. 
 

(Source : Commission Nationale du Film France) 
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MIDI-PYRENEES: la région a confié la mission d’accueil de tournage à deux associations : Gindou 
Initiatives pour le Cinéma au Nord (couvrant le Lot, l’Aveyron, le Tarn, le Tarn-et-Garonne) et  Ciné 32 
– Les Régies de Gascogne au sud (couvrant le Gers, la Haute-Garonne, les Hautes-Pyrénées, l’Ariège). 
Chacun de ces bureaux est doté de 60 000 euros par la région. 
 
RHONE-ALPES: c’est en 1994 que la Région Rhône-Alpes, déjà pionnière dans le soutien à la 
production, a lancé la première Commission régionale du film.  L’activité d’accueil de tournages a 
comptabilisé 688 jours de tournage toutes catégories confondues (760 en 2006). On notera le 
doublement des tournages de films pour la télévision de 2006 à 2007, qui représentent aujourd’hui 
50% du nombre total de jours accueillis.  
 
 

FESTIVALS   

LES REGIONS SE DISTINGUENT PLUS GENERALEMENT A TRAVERS LEUR POLITIQUE DE SOUTIEN AUX FESTIVALS :  

- EN FONCTION DU NOMBRE DE MANIFESTATIONS AIDEES.  

- EN FONCTION DU RAYONNEMENT LOCAL– REGIONAL – NATIONAL – INTERNATIONAL DE CES MANIFESTATIONS. 

 

FRANCHE-COMTE: la région accueille environ une dizaine de festivals par an. 
 
RHONE-ALPES: le soutien de la région est en constante augmentation depuis 2004, avec 130 000 
euros supplémentaires et 7 nouveaux festivals aidés. 27 festivals de cinéma ont été aidés en 2007. Le 
budget festivals de cinéma de la région Rhône-Alpes en 2007 était de 477 000 euros. 
 
MIDI-PYRENEES: la région soutient 13 festivals pour des participations variant de 37 000 à 3 000 
euros, et à l’occasion des Rencontres de Gindou, a financé à hauteur de 80 000 euros la construction 
du Cinéma Verdure, salle de cinéma en plein air pouvant accueillir 500 spectateurs. 
 
LORRAINE: la région soutient 7 festivals majoritairement tournés vers les cinémas étrangers (festivals 
de films arabe, italien, transfrontalier franco-allemands, de pays de l’Est) ou à dimension sociale 
(festivals de films documentaires sur la ruralité, ou de documentaires sociaux). 
 
CENTRE: la région soutient le Festival du Film de Vendôme, manifestation à dimension locale, 
régionale et nationale organisée par Centre Images, établissement public de coopération culturelle 
Etat-Région Centre. Son financement est assuré par l’Etat (CNC), la Région Centre, le Conseil général 
du Loir-et-Cher, la ville de Vendôme et quelques partenaires privés.  
 
ILE-DE-FRANCE: en 2007, 43 festivals et 3 réseaux cinématographiques ont été aidés pour un  
montant global de 1 100 000 euros. Répartis sur les 8 départements de la région, ils sont majoritaires 
à Paris (23) et en Seine-et-Marne (10). Environs 50% des festivals soutenus par la région le sont 
également par la DRAC ou par une autre collectivité locale. Parmi ces manifestations, certaines de 
grande renommée : Côté Court à Pantin, Festival Cinéssonne… 

 
Par ailleurs, les festivals n’ont pas tous le même rayonnement.  

 
LORRAINE - BOURGOGNE : certains festivals ont plutôt une dimension locale et/ou nationale  comme 
c’est le cas en Lorraine, ou encore en Bourgogne, même si cette région présente également des 
festivals à dimension nationale et internationale. 
 
MIDI-PYRENEES: on compte deux festivals à dimension exclusivement locale, huit à dimension 
nationale, six à dimension nationale et internationale (Festival Résistances, Rencontres Cinémas 
d’Amérique Latine, Festival d’Anères Cinéma muet et piano parlant…). 
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SOUTIEN A LA DIFFUSION   

LES ASSOCIATIONS REGIONALES DE SALLES ET OPERATIONS DE POLITIQUES TARIFAIRES NE SONT PAS DEVELOPPEES A 

HAUTEUR EGALE PAR LES REGIONS. LES FACTEURS VARIABLES SERONT :  

- LE NOMBRE DE SALLES ASSOCIATIVES PRESENTES SUR LE TERRITOIRE.  

- LA TAILLE DU TISSU ASSOCIATIF ET HUMAIN ACTIF SUR LE TERRITOIRE. 

- LES CHOIX ET PRIORITES DE LA REGION EN TERMES DE SOUTIEN. 

 

CENTRE: La Région subventionne l’Association des cinémas du Centre, réseau de salles de cinéma de 
la région Centre. 
 
BOURGOGNE - CENTRE : certaines régions telles que la région Bourgogne ne procèdent pas à des 
politiques tarifaires. D’autres, comme la région Centre, via les chéquiers CLARC, pratique une 
subvention à la demande. Elle subventionne aussi de nombreuses salles de cinéma Art et Essai qui 
pratiquent une politique tarifaire avantageuse pour les usagers. 

 
Toutefois, les réponses apportées au questionnaire dévoilent que les associations de cinéma itinérant se 
multiplient, pour assurer une couverture plus large du territoire dans l’accessibilité aux œuvres 
cinématographiques. 

 
FRANCHE-COMTE: la région compte quatre circuits en 2007, la Lorraine deux. 
 
CENTRE: la région subventionne l’association Ciné Off, la Fédération des Foyers ruraux du Cher et 
l’activité des Cinémobiles de Centre Images. 
 

 
Enfin, cette partie est souvent intégrée, dans les réponses reçues, aux soutiens aux festivals. 
 
 
SOUTIEN AUX SALLES DE CINEMA   

PAR LE BIAIS NOTAMMENT DES AIDES A L’INVESTISSEMENT, L’ENSEMBLE DES REGIONS SOUTIENT LES PETITES SALLES DE 

CINEMA, AVEC LA VOLONTE DE PARTICIPER AU MAINTIEN D’UN RESEAU DE SALLES DE « PROXIMITE ». 

LE SOUTIEN AUX SALLES DE PROXIMITE PEUT ETRE CONSIDERE COMME L’UNE DES PRIORITES DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES, COMPLEMENTAIRES SUR CE POINT (VOIR PARTIE COMMUNES ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES). 

 

LORRAINE: cette aide est  versée dans le cadre de la politique de développement territorial du Conseil 
Régional, s’illustrant notamment par l’exonération des taxes professionnelles. 4 
 
MIDI-PYRENEES: en 2007 la région a contribué au financement du projet de réhabilitation du Cinéma 
ABC de Toulouse en attribuant une subvention d’investissement de 291 450 euros. Elle a également 
soutenu la rénovation du centre de documentation et de la salle d’exposition de ce cinéma à hauteur 
de 208 550 euros. Enfin sur les trois derniers exercices 2005, 2006 et 2007, la région a contribué à 
hauteur de 1 961 000 euros à la création ou à la modernisation de salles de cinéma. 
 
ILE-DE-FRANCE: en 2007, 9 projets « culturels cinématographiques bien identifiés » ont été soutenus 
par la région pour un montant global de 2 055 550 euros. Depuis la mise en place de ce dispositif en 
2001, 43 projets de rénovation de salles ont été soutenus, cette participation représentant entre 10 
et 30 % du montant total des travaux HT. En 2008, 750 000 euros viendront soutenir l’équipement en 

                                                 
4 Ce soutien se distingue des subventions aux salles Art et Essai, non pratiquées en Lorraine. 
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matériel de projection numérique 2K d’une trentaine de salles de cinéma indépendantes franciliennes 
(voir encadré « Numérisation des salles de cinéma » en fin de document). 

 

CENTRE: la région apporte 100 000 euros annuels d’aide à l’investissement, 300 000 euros de 
subventions aux salles Art et Essai sous forme de soutien sélectif, ainsi que des exonérations des 
taxes professionnelles. 
 
 

PATRIMOINE CINEMATOGRAPHIQUE ET AUDIOVISUEL   

LES REGIONS  OCTROIENT UNE PLACE PLUS OU MOINS IMPORTANTE, PARFOIS PONCTUELLE COMME EN LORRAINE, AU 

SOUTIEN AUX CINEMATHEQUES (TRES PEU NOMBREUSES EN REGIONS) OU ENCORE A LA MEMOIRE AUDIOVISUELLE. 

 
MIDI-PYRENEES : la Cinémathèque de Toulouse (Cinémathèque Nationale mais avec une forte 
activité à dimension régionale), est soutenue par la région à hauteur de 236 500 euros en 2008.  
 
CENTRE: La région soutient la Cinémathèque de Tours et mène également une mission de collecte, de 
valorisation et de diffusion des archives. 
 
RHONE-ALPES : L’Institut Lumière a été doté d’un  budget de 3 millions d’euros ( 450 000 euros de la 
Région,  190 000 euros du Département du Rhône, 600 000 euros de la Ville de  Lyon,  487 000 euros 
de la DRAC Rhône-Alpes ……) 
 
 

INDUSTRIES TECHNIQUES  ET  PLATEAUX CINEMA ET AUDIOVISUEL   

ON NOTE UNE INEGALITE D’INVESTISSEMENT ENTRE LES REGIONS, SOUVENT LIEE A L’ANCIENNETE DE LA POLITIQUE 

REGIONALE POUR LE CINEMA ET L’AUDIOVISUEL, ET DONC AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE SOCIETES  SUR LE 

TERRITOIRE. 

 

NORD-PAS-DE- CALAIS: la région possède deux studios, la région Franche-Comté quant à elle 
possède le pôle de compétitivité Numerica : ce pôle multimédia rassemble les moyens et acteurs qui 
participent au développement économique des Technologies de l’Information et de la 
Communication sur la région. 
 
CENTRE: la région verse une subvention aux entreprises de post production en cinéma et audiovisuel, 
ainsi que des aides à l’investissement et au développement économique (cluster, pôles régionaux de 
compétitivité, investissement capital risque).  
 
LORRAINE: la région n’a pas développé de soutien en ce sens, n’ayant ni entreprise de post 
production en cinéma et audiovisuel, ni plateaux,  et n’hébergeant que des sociétés de production. 

 
RHONE-ALPES: la Région a entamé depuis plusieurs années une démarche de structuration 
économique de la filière de l’image (cinéma , audiovisuel, animation, jeu vidéo, multimédia), qui se 
traduit par le soutien actif apporté à Imaginove (Cluster et pôle de compétitivité), et l’identification  
de plusieurs pôles audiovisuels répartis sur le territoire, dont Pixel à Lyon autour des studios de 
Villeurbanne (3 plateaux), Citia à Annecy autour du Festival d’animation, et la Cartoucherie à Valence 
autour de Folimage. 
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REGIONS 
 
CHIFFRES FRANCE 

 
Fonds régionaux cinéma : 26,6 millions d'euros 

Fonds régionaux audiovisuel : 15, 5 millions d'euros  
Total fonds régionaux 2008 : 43,9 millions d'euros 
 
BUDGET CNC  ACCORDE AUX REGIONS  

 

Cinéma : 8,5 millions d'euros 
Audiovisuel : 6,8 millions d'euros 
 
CHAMPS D’INTERVENTIONS 

 
Aides à la production 

Lycéens et apprentis au Cinéma 

Passeur d’Images 

Commission du Film 

Festivals 

Soutien à la diffusion 

Soutien aux salles de cinéma 

Patrimoine cinématographique et audiovisuel  

Industries techniques 

Plateaux de cinéma et d’audiovisuel 

 
 
Entre les régions, les trois ponts essentiels de l’action culturelle sont : 

- les aides à la création, la production et la diffusion 
- les dispositifs éducatifs 
- les dispositifs d’attractivité économique (commission du film et pôle de 

compétitivité) 
 
Leur soutien aux champs d’activité restants est quant à lui plus aléatoire en ce sens que les 
régions, en fonction de l’ancienneté de leur politique de soutien au secteur, de leurs choix 
et priorités, ou encore de l’implantation plus ou moins diversifiée de sociétés sur leur sol, 
soutiennent souvent à des degrés très variables, tout ou partie de ces actions. 
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LES DEPARTEMENTS : L’ANIMATION DU TERRITOIRE 
 

 
La loi du 10 août 1871 donne aux départements le statut de collectivité territoriale. La loi du 2 mars 1982 y 
apporte des modifications puisqu’elle confie aux conseillers généraux de nouvelles compétences tandis que 
l’exécutif est transféré au président du Conseil Général qui prépare et met en œuvre le budget du 
département. 
 
Depuis 1982, le département apparaît comme le principal bénéficiaire des transferts de compétences. 

Désormais, son champ d’intervention comprend notamment les domaines de l’éducation, de la culture et 

du patrimoine. 

 
Et comme pour les régions, la loi du 13 août 2004 a encore donné des compétences supplémentaires aux 
départements, qui sont donc devenus des acteurs à part entière de la politique culturelle française, comme 
nous allons l’illustrer grâce aux réponses des départements Finistère, Loire-Atlantique, Ardèche, Côte-
d’Armor et Côte d’Or… 
 
 
 

AIDES A LA PRODUCTION 

LES AIDES DIRECTES A LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE SONT  

- INEGALES D’UN DEPARTEMENT A L’AUTRE CAR ADAPTEES A LEURS RESSOURCES 

- VARIEES CAR DECLINEES EN AIDES A L’ECRITURE, A LA REALISATION, A LA PRODUCTION… 

- VARIEES CAR TOUCHANT COURTS ET LONGS METRAGES, DOCUMENTAIRE, FICTION TV, ANIMATION ET MULTIMEDIA… 

 

 
DEUX DEPARTEMENTS URBAINS : LE FINISTERE (BRETAGNE) ET LA LOIRE-ATLANTIQUE (PAYS DE LA LOIRE) 
 

FINISTERE 

Soucieux d’aider l’œuvre de jeunes créateurs, le Conseil Général, en 1999, a décidé de mettre en place un 
fonds d’aide à la création audiovisuelle et d’intervenir prioritairement sur le court métrage de fiction. 
Par ailleurs, dans le cadre de ce fonds d’aide, il apporte sa contribution au concours de scénario Estran, 
organisé par l’association Côte Ouest de Brest tous les 2 ans, par une aide à la production du projet des 5 
lauréats.  
 
L’aide du Département est actuellement de 10 % du budget global et plafonnée à 7 650 €. 
Le taux de subvention peut être porté à 20 % et le plafond d’aide à 11 450 € pour les œuvres de fiction en 
langue bretonne. En 2007, ce programme a contribué à la réalisation de 13 films courts. En 2008, le 
département devrait appliquer un taux unique de 10 % et porter le plafond d’aide à 11 450 € pour 
l’ensemble des projets de films courts de fiction. Seuls sont éligibles au programme les projets portés 
exclusivement par une société de production, tournés en Finistère et ayant reçu une aide préalable du 
Conseil Régional de Bretagne.  
 
Enfin, dans un but de mémoire et de facilité d’accès à ces œuvres, à l’instar du Conseil Régional de Bretagne, 
les films courts aidés par le Conseil Général font depuis l’année dernière l’objet d’un dépôt à la 
Cinémathèque de Bretagne à Brest.  
 

LOIRE-ATLANTIQUE 

A travers un programme d’accompagnement des producteurs de Loire-Atlantique opérationnel depuis 2007 
le Conseil Général soutient une sélection de projets en pré-développement (en amont des aides au 
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développement, apportées par la Région et le CNC), en concertation avec les représentants de toute la 
profession cinéma/audiovisuel composant son « comité conseil aide à la production ».  

Ce programme concerne les sociétés de production basées en Loire-Atlantique (inscrites au registre des 
producteurs du CNC), qui assurent le développement de la création cinématographique de courts métrages : 
fiction, documentaire et animation à destination des salles, des festivals ou des chaînes de télévision locales, 
à hauteur de 80 000 euros. 

Le Conseil Général soutient parallèlement des projets de création cinéma et arts visuels portés par des 
associations. 

 

DEUX DEPARTEMENTS RURAUX : L’ARDECHE (RHONE-ALPES) ET LES COTES D’ARMOR (BRETAGNE) 
 

ARDECHE 

Le département de l’Ardèche a accentué son effort sur les aides à la production :  
- Concernant les aides au documentaire, la participation du Conseil Général est passée de 16 000 

euros en 2007 à 20 000 euros en 2008 
 
COTES D’ARMOR 

En Côtes d’Armor, la politique d’aide à l'écriture, au développement ou à la réalisation en direction des 
auteurs, réalisateurs et producteurs s'appuie sur des conventions signées avec les auteurs ou structures de 
productions aidées, définissant les obligations des partenaires. Cette politique s'articule autour d'un suivi des 
projets, de l'écriture à la diffusion, pour une juste restitution auprès du grand public. 
Le Conseil Général devrait y apporter en 2008 un soutien de 100 000 €. 
 

UN DEPARTEMENT MIXTE (RURAL ET URBAIN) : LA COTE-D’OR (BOURGOGNE) 
 

Le Conseil Général est sollicité de manière régulière, avec cinq à dix demandes par an, pour des 
interventions financières en faveur de projets de production audiovisuelle (courts ou longs métrages, fictions 
ou documentaires).  
 
Lors de sa session de mai 2001, l’aide à la production audiovisuelle avait été exclue des interventions 
départementales, sur le motif suivant : « cette action ne [répond] pas aux critères de sensibilisation des 
publics et d'aménagement du territoire. Les systèmes d'aides décentralisées à la production sont, par 
ailleurs, développés par le biais de conventions passées entre les Régions et le Centre National de la 
Cinématographique ». 
 
Depuis lors, seule la production du film de Claude Lelouch Roman de Gare, produit par la société Les films 
13, a bénéficié d’une aide du Conseil Général (10 000 € - session de décembre 2006).  
 

 

 

COLLEGE AU CINEMA 

DE NOMBREUX DEPARTEMENTS ONT UNE POLITIQUE DE SOUTIEN A L’EDUCATION ARTISTIQUE AU CINEMA ET A 

L’AUDIOVISUEL, INTEGRES OU NON DANS LE TEMPS SCOLAIRE. PARALLELEMENT AUX DISPOSITIFS D’EDUCATION A 

L’IMAGE, DES FORMATIONS DES INTERVENANTS PEUVENT ETRE SOUTENUES PAR LES CONSEILS GENERAUX.  

 
 
DEUX DEPARTEMENTS URBAINS : LE FINISTERE (BRETAGNE) ET LA LOIRE-ATLANTIQUE (PAYS DE LA LOIRE) 
 

FINISTERE 
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Collège au cinéma 
Chaque année, le Conseil Général participe à l’opération «Collège au cinéma» et intervient selon les 
modalités suivantes :  

- prise en charge des frais de déplacement des élèves ; 
- financement de la formation des enseignants assurée par les associations «Gros Plan» et «Film et 

Culture», en liaison avec l’Inspection académique ; 
- prise en charge du coût de location des salles accueillant, à Brest, à Quimper et à Châteaulin, les 

stages des enseignants ; 
- prise en charge du coût des entrées dans les salles de cinéma pour les 6èmes et 5èmes ; 
- des documents pédagogiques sont produits par le CNC à l’attention des enseignants. 

 
46 collèges et lycées professionnels (publics et privés), représentant 7 686 élèves, sont concernés par cette 
opération pour l’année scolaire 2006-2007, soit environ 31 % des effectifs inscrits dans les établissements du 
département. Le Conseil Général, en 2003, a décidé la prise en charge du coût des entrées, dans un premier 
temps pour les 6èmes et 5èmes des collèges (prix d’entrée : 2,30 €, 3 séances par an). 
 
Afin de reconsidérer la formation des enseignants et à titre expérimental pour une durée de deux ans, 
l’Inspection académique du Finistère a proposé, depuis un an, d’inclure cette formation dans le Plan 
Académique de Formation sous la rubrique «Education artistique et culturelle» (Public/Privé). En gardant le 
socle du contenu «Collège au cinéma» (analyse filmique et une projection du film retenu), cette formation, 
plus ouverte, devrait également permettre à d’autres professeurs d’intégrer cette opération. Depuis 2006 
des journées de formation par site (Brest et Quimper) sont organisées.  
Collège au cinéma est financée dans le cadre du programme 7 du Conseil Général intitulé «Activités à 
caractère éducatif des collèges». 
 

Dispositif de soutien aux postes d’animateurs cinéma  
Un dispositif de soutien aux postes d’animateurs cinéma a par ailleurs été adopté en 2001, avec pour 
objectif de rechercher une meilleure cohérence entre les actions menées par les structures associatives, les 
Collectivités et le Conseil Général et de : 

- Conforter l’activité cinématographique sur le département en accompagnant les associations et les 
communes pour le financement de postes d’animateurs cinéma ; 

- Professionnaliser et pérenniser l’emploi par l’embauche de personnel qualifié ; 
- Inciter à la diffusion des productions cinématographiques aidées par le Conseil Général dans le cadre 

de sa politique de soutien à la création de courts métrages de fiction ; 
- Renforcer un réseau départemental constitué des salles de cinéma associatives et communales qui 

développent un fort projet culturel afin de permettre un maillage territorial plus conséquent dans ce 
domaine, d’encourager les salles à développer une offre de qualité, et enfin de répondre aux 
attentes et besoins des Finistériens éloignés des lieux de diffusion cinématographique. 

 
Le département intervient à hauteur de 7 650 € par poste : en 2007, 8 postes d’animateur cinéma ont été 
soutenus pour un montant global de 61 200 euros. 
 

LOIRE-ATLANTIQUE 

De nombreuses actions ont été développées autour du dispositif Collège au cinéma et depuis l’année 
2006/2007, les collèges peuvent désormais bénéficier de 2 ateliers cinéma au lieu d’un seul. 
En 2007/2008, 11 800 collégiens, 350 enseignants de 55 collèges publics et de 26 collèges privés, ont 
participé à cette opération, accueillis dans 30 cinémas du département. 

- 35 collèges (29 publics et 6 privés) se sont inscrits à ce dispositif. 57 ateliers ont été organisés 
d’octobre 2007 à juin 2008.  

- 30 collèges ont participé aux Festivals (F3C et Espagnol), programmes de conférence, ateliers 
d’analyse, rencontres professionnelles conçus à leur intention. 
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Le Conseil Général a participé à hauteur globale de 100 000 euros. 
 

La formation des enseignants a été organisée avec le Rectorat et la formation des, à l’éducation à l’image, a 
été confiée à CinéNantes - le Cinématographe, financée dans le cadre d’une convention entre cette 
association et le département. 
 
Enfin, l’incidence budgétaire de l’augmentation du tarif de collège au cinéma (de 2,30€ à 2,50€ à partir de 
2008), a été de 3 500€ pour le département sur les trois trimestres scolaire de 2008. Pour sa part, le CNC a 
assumé les augmentations de coût des tirages de copies et d’édition des documents pédagogiques.  
 
 
DEUX DEPARTEMENTS RURAUX : L’ARDECHE (RHONE-ALPES) ET LES COTES D’ARMOR (BRETAGNE) 
 
ARDECHE 

Le Conseil Général de l’Ardèche participe également aux dispositifs d’éducation à l’image : 
- Collège au cinéma : sa participation est restée quasiment invariable entre 2007 (70 496 euros) et 

2008 (70 000 euros) 
- A hauteur de 58 722 euros, l’Ardèche a également soutenu des associations participant à l’éducation 

à l’image. 
 
COTES D’ARMOR 

Temps scolaire : Collège au cinéma, Ecole au cinéma 
Collège au cinéma permettra durant l’année scolaire 2007-2008, de toucher près de 6 000 élèves (+ 10% par 
rapport à 2006-2007), répartis sur plus de 40 collèges. Le dispositif a fait l’objet d’un nouvel appel à projet 
pour un développement et une meilleure structuration de l'action. L'année 2007-2008 aura fait l'objet d'une 
nouvelle dynamique d’organisation, déjà amorcée par l'accroissement des effectifs. 
Par ailleurs, l’opération « Ecole et Cinéma », assurée par l'association « Double vue » a fonctionné, à son 
origine en 1998, à titre expérimental sur la circonscription scolaire de Paimpol. Elle concerne aujourd'hui 
près de 7 000 élèves et plus de 300 classes. Dans le cadre de sa politique d’éducation artistique le Conseil 
Général des Côtes d’Armor  devrait assurer en 2008 une prise en charge à hauteur de 50 % des frais de 
transports. 
Pour ces deux opérations, il devrait apporter en 2008 un soutien de 18 000 €. 
 
Hors temps scolaire 
Des actions de formation des médiateurs culture et jeunesse ainsi que des actions de sensibilisation des 
enfants et des jeunes sont mises en place en partenariat avec les collectivités locales, les « services 
jeunesse » et « petite enfance » du Conseil Général des Côtes d'Armor et les Directions Départementales et 
Régionales de la Jeunesse et des Sports. Ces projets s'appuient sur la diffusion d'œuvres dont la qualité 
artistique est reconnue et sont conduits par l'Union Française du Film pour l'Enfance et la Jeunesse en 
Bretagne. 
Pour cette opération le Conseil Général devrait apporter en 2008 un soutien de 12 000 €. 
 
Actions de formation 
Enfin, signalons que les Côtes d’Armor soutiennent des actions de formation destinées à renforcer 
l'autonomie d'action des opérateurs culturels cinématographiques du département (salles de cinéma, 
associations cinématographiques, enseignants, médiateurs culture et jeunesse). Ces temps de formation, 
portés par la collectivité ou par des représentants des opérateurs cités, permettront de développer de 
nouvelles orientations de programmation, d'animation et de gestion des lieux de diffusion.  
Pour cette opération le Conseil Général devrait apporter en 2008 un soutien de 15 000 €. 
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UN DEPARTEMENT MIXTE (RURAL ET URBAIN) : LA COTE-D’OR (BOURGOGNE) 
 
Grâce à cette opération, près de 4 000 jeunes bénéficient chaque année d’un parcours pédagogique autour 
du cinéma :  

- chaque classe visionne trois films au cours de l’année scolaire ce qui représente sur l’année un 
total de 12 000 places de cinéma à 2,30 € pris en charge par le Conseil Général ; 

- des sessions de formation à destination des enseignants viennent compléter la proposition afin 
de permettre la mise en œuvre d’une réelle « école du spectateur ».  

 
Lors de sa session de mai 2005, le Conseil Général a adopté l'extension de l'opération Collège au cinéma aux 
classes de quatrième et troisième. Cette décision est entrée en vigueur à la rentrée scolaire 2005/2006. 
 
L'évaluation du dispositif réalisée, montre que les objectifs visés sont atteints : éducation des enfants à 
l'image, ouverture à des œuvres de qualité puisées dans le répertoire tant classique que contemporains.  
 
Les crédits suivants sont inscrits au titre de l’exercice budgétaire 2008 : 

- 30 000 euros, au titre de la prise en charge du prix des places ;  
- 28 000 euros, au titre des dépenses de transport des collégiens et des copies de films ainsi que 

des frais de coordination administrative pris en charge par la F.O.L. 21.  
 
L’ensemble des cinémas de la Côte-d’Or participe au dispositif à l’exception de celui de Châtillon-sur-Seine. 
Une nouvelle charte de fonctionnement en cours de négociation avec la DRAC et l’Inspection académique va 
permettre de préciser les modalités de fonctionnement de cette opération à visée partenariale.  
 
 

 

COMMISSIONS DU FILM 

ELLES SONT PEU PRESENTES AU NIVEAU DEPARTEMENTAL ET RESTENT TRES GENERALEMENT L’APANAGE DES REGIONS. 

TOUTEFOIS, LES DEPARTEMENTS PEUVENT SOUTENIR POUR CERTAINS D’ENTRE EUX, LA MISE EN RESEAU DES 

PROFESSIONNELS PRESENTS SUR LEUR TERRITOIRE. 

 
 
DEUX DEPARTEMENTS URBAINS : LE FINISTERE (BRETAGNE) ET LA LOIRE-ATLANTIQUE (PAYS DE LA LOIRE) 
 

FINISTERE 

Le Finistère n’a pas de Commission du film proprement dite. Notons toutefois ici, cette initiative née des 
professionnels du département : 
 
Le paysage audiovisuel du Finistère s’est modifié, en 2007, avec la création du Groupe Ouest.  
Il a vocation à devenir un pôle européen de création cinématographique. Créé à l’initiative d’un collectif de 
professionnels ayant de fortes attaches en Finistère, son objectif est d’initier une dynamique pérenne de 
création autour de l’image et plus particulièrement du long métrage, en mettant en place un lieu de 
rencontre et de production in situ, ouvert aux initiatives locales, régionales et européennes. Ce lieu 
apporterait des moyens permanents ou temporaires ainsi que des capacités à mobiliser des compétences à 
travers un réseau régional de partenaires et de compétences (recherches, productions, financements…). 
D’ores et déjà, ce projet a reçu le label Produit en Bretagne et suscite un réel intérêt de la part de multiples 
acteurs (DRAC, Région, UBO, Images et réseaux …). Une étude est en cours pour évaluer les moyens 
nécessaires en fonctionnement et à l’investissement pour la mise en place de ce projet innovant en 
adéquation avec les possibilités de mobilisation financière des collectivités et du mécénat privé. 
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DEUX DEPARTEMENTS RURAUX : L’ARDECHE (RHONE-ALPES) ET LES COTES D’ARMOR (BRETAGNE) 
 

ARDECHE 

Le Bureau du Cinéma Drôme-Ardèche a reçu une aide de 4000 euros en 2007, doublée (8000 euros) en 2008. 
 
COTES D’ARMOR 

Pas de bureau du film. 
 

 

UN DEPARTEMENT MIXTE (RURAL ET URBAIN) : LA COTE-D’OR (BOURGOGNE) 
 
Le Conseil Général soutient, depuis 2004, les activités de la Commission du Film de Bourgogne (8 000 euros 
en 2008). Association créée en 1997, la Commission du film de Bourgogne appartient au réseau français des 
Commissions du film. Ses deux missions sont l’accueil de tournages de films, via des services gratuits, et la 
promotion du territoire bourguignon comme lieu de tournage. 
 
Ce soutien reste cependant marginal, le budget global de la Commission étant de 142 000 euros en 2007.    
 

� On notera par ailleurs l’exemple de la Maison de l’Image Basse-Normandie, la structure étant 
soutenue par plusieurs départements : Conseils Généraux du Calvados, de la Manche et de l’Orne. 
La ville de Caen participe également au financement de cette association, fondée en 2005 à 
l’initiative du Conseil Régional de Basse-Normandie et de la Direction régionale des Affaires 
Culturelles de Basse-Normandie. 

 
 
 
SOUTIEN A LA DIFFUSION 

LES FESTIVALS FONT REGULIEREMENT L’OBJET D’AIDES COMPLEMENTAIRES DE LA PART DES REGIONS, DEPARTEMENTS ET 

COMMUNES OU STRUCTURES INTERCOMMUNALES. LES AIDES AUX ASSOCIATIONS ORGANISATRICES DE CES FESTIVALS, 

PEUVENT ETRE A LA SOURCE DE CETTE COMPLEMENTARITE.  

 

 

DEUX DEPARTEMENTS URBAINS : LE FINISTERE (BRETAGNE) ET LA LOIRE-ATLANTIQUE (PAYS DE LA LOIRE) 
 

FINISTERE 

Le Conseil Général apporte son soutien, au titre de l’action culturelle, aux principaux festivals de cinéma 
organisés chaque année dans le département : Festival Européen du Film Court de Brest, Festival de Cinéma 
de Douarnenez, Rencontres Cinématographiques de Quimper... Il participe également au fonctionnement 
annuel des associations d’intérêt départemental qui contribuent à l’éducation à l’image du public et font 
l’objet d’un conventionnement pluriannuel sur des objectifs partagés avec le Conseil Général. Plusieurs 
conventions ont fait l’objet d’un renouvellement en 2007 : 

- l’association Festival de cinéma à Douarnenez ; 
- l’association Côte Ouest à Brest - associant l’Etat, le Conseil Régional de Bretagne et la Ville de Brest ; 
- la Cinémathèque régionale de Bretagne associant le Conseil Régional de Bretagne et la Ville de Brest; 
- l’association Gros Plan ; la convention a été prorogée d’un an pour permettre à la structure de se 

mettre en ordre de marche pour la gestion des salles de cinéma du Chapeau Rouge à Quimper, avec 
renouvellement probable en 2008. 
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LOIRE-ATLANTIQUE 

Les relations du département avec le Festival des 3 Continents et le Festival du cinéma espagnol ont favorisé 
l’organisation de nombreuses actions de partenariat, tout au long de l’année, notamment en direction du 
jeune public. 
La décentralisation des films des festivals, dans le réseau SCALA, représente également un prolongement de 
ces évènements sur le territoire.  
Pendant et autour des Festivals, ce partenariat a pris de nombreuses formes détaillées dans les conventions. 
On peut citer les actions organisées en partenariat avec le grand T, notamment la soirée d’ouverture du 
Festival des 3 Continents.  
Le Conseil Général a participé à ces manifestations à hauteur globale de 100 000 euros. 
 

 

DEUX DEPARTEMENTS RURAUX : L’ARDECHE (RHONE-ALPES) ET LES COTES D’ARMOR (BRETAGNE) 
 
ARDECHE 

En 2008, l’Ardèche participe activement à la diffusion des œuvres sur l’ensemble de son territoire, à travers : 
- Le soutien aux Etats-Généraux du film documentaire de Lussas : 50 732 euros  
- Le soutien aux Rencontres des Cinémas d’Europe d’Aubenas : 52 000 euros 
- Le soutien au Festival International du Premier Film d’Annonay : 30 000 euros 
- Les aides aux associations : 15 000 euros. 

 
COTES D’ARMOR  

Les Côtes d’Armor soutiennent également depuis des années plusieurs festivals de cinéma, notamment axés 
sur le documentaire, le film maritime et le jeune public. Au-delà de la mise en lumière d’un genre 
cinématographique, d’un thème ou d’un territoire, ces événements  ont comme objectif d’impulser des 
actions communes et continues sur l’année, destinées au grand public. Cet enjeu revêt évidemment  une 
dimension toute particulière dans les départements à dominante rurale, où les salles de cinéma sont plus 
difficilement accessibles.  
A hauteur globale de 175 000 euros, le Conseil Général avait ainsi soutenu en 2007 l’opération Les Côtes 
d’Armor fêtent le cinéma, le Festival documentaire de Mellionnec, le Festival Imagimer, les Rencontres 
professionnelles documentaires Doc’Ouest, le festival de films Art et Essai L’œil vagabond (jeune public), le 
Mois du Film documentaire… 
 

 

UN DEPARTEMENT MIXTE (RURAL ET URBAIN) : LA COTE-D’OR (BOURGOGNE) 
 

Le soutien au circuit de cinéma itinérant de l'Union Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture 
(U.D.M.J.C.) 
Le circuit de cinéma de l’UDMJC est composé de vingt-cinq points de projection répartis sur l’ensemble du 
territoire Côte-d’Orien. L’association bénéficie, en 2008, d’une subvention du Conseil Général de 119 131 
euros pour l’ensemble de ses activités, le circuit de cinéma inclus. Le cinéma représente à peu près 75 % du 
budget global de l’association.  
Tous les ans, l’événement « Tournée bobine » se donne pour objet d’offrir aux jeunes de Côte-d’Or la 
possibilité d’accéder à des œuvres de qualité à des tarifs très attractifs. Cette proposition connaît un réel 
succès. En 2008, l’événementiel est consacré au film Les aventures du Prince Ahmed de Lotte Reiniger et Carl 
Koch. 
 
Soutien au circuit de cinéma Panoramic 
Ce circuit de cinéma itinérant, particulièrement présent dans l’Yonne, compte quatre points de projection en 
Côte-d’Or : Grancey-le-Château, Laignes, Recey-sur-Ource et Vitteaux. Le rythme de la diffusion est compris 
entre une séance toutes les trois semaines et quatre séances par mois selon la taille de la commune.  
L’association a mis en place la sauvegarde du fonds de films 16 mm de la cinémathèque départementale.  
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L’aide apportée par le Conseil Général en 2008 est de 10 600 euros.  
 

 

 

SOUTIEN AUX SALLES DE CINEMA 

SUR LE MODELE DE L’AIDE AUX FESTIVALS, LES SALLES DE CINEMA FONT REGULIEREMENT L’OBJET D’AIDES 

COMPLEMENTAIRES DE LA PART DES DEPARTEMENTS ET COMMUNES OU STRUCTURES INTERCOMMUNALES. LES AIDES 

AUX ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE CES SALLES, PEUVENT ETRE A LA SOURCE DE CETTE COMPLEMENTARITE.  

 
 
DEUX DEPARTEMENTS URBAINS : LE FINISTERE (BRETAGNE) ET LA LOIRE-ATLANTIQUE (PAYS DE LA LOIRE) 
 

FINISTERE 

Le Conseil Général a engagé, en 2002, une réflexion avec l’ensemble des acteurs du département dans le but 
de mettre en place un réseau de salles de cinéma à gestion associative et municipale en Finistère. Dans cette 
perspective, un état des lieux a été réalisé auprès de 14 salles associatives, 3 salles municipales, 1 ciné-club 
et 2 associations de cinéphiles. A l’issue d’une période d’expérimentation de 2 ans, en lien avec l’association 
Daoulagad Breizh, l’association départementale Cinéphare a vu le jour en 2006. 
 
Le soutien à l’association Cinéphare 
La création de l’association Cinéphare, regroupant 18 salles de cinéma à gestion associative et municipale du 
département et 4 associations cinéphiles, constitue une étape décisive dans la mise en œuvre de ce réseau 
en charge de la diffusion du cinéma de proximité sur le Finistère. Ses objectifs sont : 

- structurer et animer un réseau départemental autour d’un projet culturel en partenariat avec 
l’ensemble des structures qui œuvrent dans le domaine du cinéma ; 

- de par l’implantation des salles sur l’ensemble du territoire, développer et mutualiser des actions de 
diffusion culturelle afin d’apporter une programmation diversifiée et accessible à tous les publics ; 

- dans le cadre ou non des dispositifs scolaires (collèges au cinéma, écoles au cinéma…), contribuer 
par des propositions d’animation à l’éveil et à la formation du jeune public ; 

- par la diversité de la programmation et des actions spécifiques, sensibiliser les publics dans le but 
d’élargir le cercle des spectateurs ; 

- apporter un soutien technique aux collectivités, associations du département dans la réalisation de 
projets d’investissement ou d’aménagement.  

 
L’arrivée d’un multiplexe dans l’agglomération brestoise a fragilisé les cinémas associatifs et indépendants, 
ce qui les a amenés à réfléchir pour renforcer leur identité propre. L’association Cinéphare, dans ce contexte, 
a développé une dynamique de mutualisation pour soutenir l’offre de cinéma de proximité sur l’ensemble 
du territoire à partir d’un projet culturel départemental. Par ailleurs, elle s’est liée à d’autres réseaux 
régionaux et au-delà, pour apporter une diversité culturelle tout en menant des actions pour aller à la 
rencontre de nouveaux publics. 
 
Le soutien au cinéma itinérant 
Le Conseil Général du Finistère a été décidé, en 2004, d’allouer une subvention à la Cinémathèque de 
Bretagne pour lui permettre d’acquérir un équipement professionnel adapté à la mise en place d’un 
dispositif de cinéma itinérant à l’échelle du département, et répondant aux besoins en équipement vidéo de 
l’ensemble des salles associatives et municipales.  
La Cinémathèque a assuré son entretien et sa mise à disposition aux associations concernées. Une formation 
a même été organisée pour son maniement et sa maintenance en direction des responsables de salles. Une 
convention de partenariat, pour une durée de 3 ans, a été signée avec le Conseil Général pour encadrer 
cette mise à disposition. 
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Depuis la mise en œuvre de l’exploitation de ce matériel, en août 2004, un bon nombre de salles se sont 
équipées ; seules 6 salles du Finistère n’ont pas encore acquis de système de projection vidéo. On constate 
que ce matériel a essentiellement servi aux salles du nord et du centre du département (un peu plus de la 
moitié des utilisations). Les salles situées au sud préférant, pour diminuer les temps de transport, se fournir 
auprès de l’Espace associatif de Quimper. Les utilisations ont été «dopées» par les salles travaillant en 
partenariat avec les festivals et dans le cadre d’opérations spécifiques (Mois du doc…). 
 

� On notera aussi l’exemple du Conseil Général du Val de Marne. Ce département soutient la 
production audiovisuelle depuis 1989 à hauteur de 231 000 euros et a mis en place une 
Commission du film en 2006. Département fortement urbain, il est aussi particulièrement orienté 
vers le public jeune : depuis 2002 avec Collège au Cinéma, depuis 1990 avec le Festival Ciné-Junior, 
depuis 2006 avec la Bourse Ladislas Starewitch en partenariat avec l’Ecole Supérieure d’Animation 
d’Orly. Mentionnons toutefois que son champ d’action reste large, avec notamment le soutien au 
Festival International du Film de Femmes de Créteil (depuis 1985), et au Festival Les Ecrans 
documentaires (depuis 1986)… 

 
LOIRE-ATLANTIQUE 

Le Conseil Général a alloué 35 000 euros d’aide au fonctionnement dans le cadre des programmations 
spécifiques « jeune public » des cinémas associatifs. 

 

Les cinémas associatifs ont également tous été rénovés et équipés grâce aux budgets d’investissement des 
collectivités et de l’état. Le Département est ainsi intervenu à hauteur de 10 % du montant des travaux, pour 
des subventions plafonnées à 30 000 euros depuis 2006 contre 16 000 euros auparavant. 
 

 
DEUX DEPARTEMENTS RURAUX : L’ARDECHE (RHONE-ALPES) ET LES COTES D’ARMOR (BRETAGNE) 
 
 
ARDECHE 

Enfin, dans le cadre des aides aux investissements, en 2007 l’Ardèche a participé à la création d’une salle à 
hauteur de 20 000 euros, tandis qu’en 2008 elle a soutenu à hauteur de 1900 euros une rénovation de salle. 
 

� Globalement, en 2008 le Conseil Général de l’Ardèche a soutenu le secteur cinématographique et 
audiovisuel (éducation à l’image, aides à la diffusion, à la production, aux investissements et 
patrimoine) à hauteur de 324 000 euros. 

 
Plus largement sur l’ensemble des départements de la Région Rhône-Alpes, quatre sur les huit 
interrogés ont répondu à notre enquête : l’Ardèche, la Drôme, le Rhône et la Savoie. 
Ils ont tous une action dans le domaine du cinéma et de l’audiovisuel. Les actions des 
départements sont :  
- Collèges au cinéma : 4 (354 972 €) 
- Associations de diffusion culturelle : 3 (209 200  €) 
- Festivals : 4 (187 945 €) 
- Cinéma itinérant : 2 (71 000 €) 
- Associations (éducation à l’image) : 1 (58 722 €) 
- Cinémathèque : 2 (47 893 €) 
- Aide directe à la production : 3 (38 500 €) 
- Associations de salles : 1 (17 500 €) 
- Ateliers : 1 (12 500 €) 
- Bureau du film : 1 (8 000 €) 
- Opération thématique : 1 (5 000 €)  

 



22 
 

COTES D’ARMOR  

Le Conseil général  des Côtes-d’Armor soutient quant à lui depuis plusieurs années, en fonctionnement et en 
investissement, les salles de cinéma associatives, un circuit de cinéma itinérant et des associations 
culturelles cinématographiques dont la mission est la valorisation d'un cinéma d'auteur peu médiatisé, tous 
genres confondus, garant de la diversité de l'offre culturelle cinématographique pour tous les publics, quel 
que soit le territoire concerné. 
Dans le prolongement du succès du « Mois du film documentaire » et de la restructuration de la politique de 
soutien à la création, des tournées de films documentaires, amorcées en 2007 et appuyées par l'association 
« Double Vue », vont se prolonger tout au long de l'année 2008 et seront pensées en terme de maillage 
territorial, de défense de la jeune création, de travail d'animation dans les lieux professionnels de diffusion 
du département, espaces culturels et salles de cinéma. 
En 2008, le soutien du Conseil Général à ces actions devrait être de 95 000 euros. 
 
 
UN DEPARTEMENT MIXTE (RURAL ET URBAIN) : LA COTE-D’OR (BOURGOGNE) 
 
Le soutien au cinéma l’Eldorado de Dijon 
Le cinéma Eldorado est le seul cinéma Art et Essai classé « recherche » en région Bourgogne. Il développe un 
projet cinématographique très estimé. Depuis 2001, l’Eldorado bénéficie d’un soutien du Conseil Général. 
Cette aide, inscrite dans le cadre d’une convention triennale vise : 

- l’organisation d’ateliers de découverte de la pratique et de l’histoire du cinéma ;   
- la formation et l’information des professionnels : enseignants, animateurs, éducateurs, 

responsables et bénévoles d’associations, responsables de salles de cinéma à travers des 
projections de films inédits lors de séances privées ; des stages de lecture et d’analyse de films ;  

- l’organisation d’une programmation dans le cadre de l’événement « Les enchantés » 
 
L’aide annuelle accordée au cinéma l’Eldorado durant cette période était de 37 500 euros par an. Suite au 
changement de propriétaire, la convention avec l’Eldorado serait en cours de renégociation.  
 
 
 
PATRIMOINE 

LE SOUTIEN « PATRIMOINE » RESTE UNE AIDE DEPARTEMENTALE EXCEPTIONNELLE. 

 

ARDECHE 

En 2007 et 2008, le Conseil Général de l’Ardèche participe à l’aide aux cinémathèques à hauteur de 17 643 
euros. 
 

 
AUTRES  
 
COTES D’ARMOR  

Les Côtes d’Armor soutiennent les associations qui portent des missions audiovisuelles en direction des 
publics associatifs ou institutionnels impliqués dans l’action socioculturelle et qui favorisent la mise en place 
de projets tels que la réalisation de films amateurs ou semi professionnels, l'assistance technique sur des 
tournages ou la formation aux techniques audiovisuelles des publics. 
En 2008, le soutien du Conseil Général à ces actions devrait être de 40 000 euros. 
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DEPARTEMENTS 
 
 
FONDS D’AIDES DEPARTEMENTAUX A LA PRODUCTION 

 
Fonds d’aide à la production cinéma : 1,9 millions d'euros  
Fonds d’aide à la production audiovisuelle : 2,7 millions d'euros 

(Autres aides : non chiffrable) 
 

(Source : Soutiens à la production cinématographique et audiovisuelle : 
Régions, départements, villes. Guide 2008 de Centre Images) 

 

CHAMPS D’INTERVENTIONS 

 
Aides à la production  

Collège au cinéma  

Ecole au cinéma 

Dispositifs d’éducation à l’image hors temps scolaire 

Formation des animateurs cinéma  

Festivals et opérations thématiques  

Circuits de cinéma itinérant  

Associations de diffusion culturelle  

Patrimoine cinématographique et audiovisuel  

Soutien aux salles de cinéma ( Associations de salles) 
Ateliers  

Bureaux du film  
 
 

Les départements mènent une politique active de soutien à la diffusion, à travers l’aide aux 
manifestations, et dans une moindre mesure variable selon les territoires, à travers le soutien 
aux salles. A l’origine de ces politiques d’animation du territoire en milieu rural, l’arrivée, 
notamment, d’une nouvelle population issue des villes, donc accoutumée aux modes de 
consommations et loisirs urbains ; les collectivités à caractère rural travaillent donc au 
développement d’une offre diversifiée de services culturels. 
 
Concernant le soutien aux dispositifs éducatifs, l’effort semble aujourd’hui devoir porter sur :  
-  une nécessaire vigilance quant au maintien des actions de formation proposées par le 
Rectorat dans le cadre du Plan Académique de Formation ;  
- une meilleure circulation de l’information entre l’ensemble des partenaires de cette 
opération : enseignants, cinémas, partenaires culturels et institutionnels du projet afin de 
mutualiser et valoriser les ressources et expériences pédagogiques. Le Département pourrait 
utilement se positionner sur ce dernier aspect.  
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LES COMMUNES ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES : LA SURVIE DES 

SALLES DE PROXIMITE 
 

 
Si les communes ont été créées le 14 décembre 1789, la loi du 5 avril 1884 est considérée comme la plus 
grande loi municipale définissant les principes généraux d’organisation, de tutelle et de compétence des 
communes.  
 
En 1982, quelques communes ont acquis un statut particulier : Paris, Marseille et Lyon. Si la commune est 
l’échelon moins concerné par la décentralisation, ses missions ont néanmoins été élargies.  
 
Une quinzaine de villes a été choisie afin d’illustrer les différentes modalités d’interventions existantes, à 
travers quinze exemples de salles publiques.  
 
 
LE SOUTIEN AUX SALLES DE CINEMA  

AU CŒUR DE LA POLITIQUE CULTURELLE DE LA VILLE, LE PRINCIPAL SOUTIEN DES COMMUNES REVIENT AUX SALLES DE 

CINEMA.  DEPUIS QUELQUES ANNEES, CERTAINES SALLES SONT D’AILLEURS PEU A PEU REPRISES PAR LES COMMUNES, 

SELON DIFFERENTES MODALITES :  

- PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LE CINEMA (EXEMPLE : PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX PAR LA  VILLE).  

- LA COMMUNE MET DES LOCAUX A LA DISPOSITION DU CINEMA.  

- LA COMMUNE SE PORTE GARANTE DU REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT CONTRACTE PAR LE CINEMA POUR SON 

INSTALLATION OU SA RESTAURATION. 

 
 
Cinéma ABC - Toulouse (Haute-Garonne) (exemple précédemment cité dans la partie « Régions – Soutien 
aux salles de cinéma ») 
Cinéma ABC (3 salles) rénové par l’Association exploitante. 
Coût : 2 millions d’euros hors taxe 
Dans le cadre d’une convention tripartite sur 5 ans faisant aussi intervenir le Département et la Région à la 
même hauteur, la ville verse une subvention de fonctionnement pour un total de 500 000 euros pour couvrir 
les remboursements annuels d’emprunt de l’Association. 
Subvention de fonctionnement de 22 900 euros. 
 

� Exemple de complémentarité entre les trois collectivités territoriales à travers une convention 
tripartite. 

 

Le Lux - Caen (Calvados), unité urbaine de 199 490 habitants 

En 2005, une association a créé une troisième salle de cinéma et a modernisé l’équipement cinéma pour un 
coût égal à 531 450 euros hors taxe et a obtenu 50 000 euros de la ville. 
Ce cinéma a reçu par ailleurs en 2007 une subvention de 10 900 euros au titre du dispositif « Cinéville » 
(projections en plein air, ateliers…) ainsi qu’une subvention intercommunale de 221 421 euros dans le cadre 
d’une convention et du contrat de ville. 
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La salle de cinéma, en tant que lieu d'animation culturelle de la ville, bénéficie de 

certains aménagements juridiques et fiscaux autorisant les municipalités à leur 

apporter une aide financière directe ou indirecte. 

 
- Une aide directe : La loi "Sueur", par dérogation au principe général d'interdiction 

des aides directes aux entreprises, autorise les collectivités locales à contribuer au 
fonctionnement ou aux investissements des salles de cinéma. Ce mécanisme 
permet la préservation de salles en centre-ville ou le développement de véritables 
partenariats entre exploitants et municipalités dans le cadre de projets d'urbanisme.  
 

- Une aide indirecte : Les collectivités locales peuvent également accorder une aide 
indirecte aux salles de cinéma en les exonérant partiellement ou en totalité du 
paiement de la taxe professionnelle. L'exonération totale de la taxe professionnelle 
est réservée aux salles classées "Art et Essai" qui réalisent moins de 5000 entrées 
hebdomadaires mais des exonérations partielles peuvent être accordées pour les 
salles qui relèvent d'autres critères. Cette exonération est prévue à l'article 1464-A 
du code général des impôts. 

 
 
 

STATUTS DES SALLES DE CINEMA 

 

 
Salles municipales Dont la gestion et la programmation sont confiées en partie ou en 
totalité à une association intervenant dans le domaine du cinéma, subventionnée ou non par 
la municipalité OU en collaboration avec un exploitant privé dans le cadre d’une location 
simple de l'immeuble, ou d’une location-gérance, ou d’une concession de jouissance. 
 
Exploitants privés indépendants 
 
Cinémas Multiplexes Salles disposant d'au moins 8 écrans. 
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Cinéma Grand Forum - Louviers (Eure), unité urbaine de 39 401 habitants : 

En 2001, un exploitant privé restructure son complexe et crée en partenariat avec la ville une cinquième 
salle accueillant aussi des spectacles.  
Le coût de projet s’élève à 564 670 euros et la ville a financé le gros œuvre et les équipements du théâtre 
pour 239 025 euros. 
En 2008, l’exploitant privé entreprend une nouvelle restructuration du complexe et la ville de Louviers 
finance la rénovation de la toiture et la mise en conformité de l’éclairage pour 200 000 euros hors taxe. 
 

� La ville de Louviers, si elle a choisi de soutenir les travaux, n’accorde cependant pas de subvention 
de fonctionnement. 

 
Chartres (Eure-et-Loir)  
Création d’un complexe de 10 salles en centre ville par un exploitant privé. 
Coût : 5,5 millions d’euros 
La coque (4,9 millions d’euros) et le terrain (900 000 euros) sont acquis par une Société Civile Immobilière 
réunissant la ville à 62,5% et l’exploitant à 37,5%. Un pacte d’associés prioritaires est conclu avec la ville qui 
permet à l’exploitant de racheter les parts de la ville au bout de 12 ans. 
En outre la ville prend à sa charge le coût des fouilles (zone historique) : 870 000 euros 
La ville verse une subvention d’investissement de 150 000 euros. 
 
Istres (Bouches-du-Rhône), 39 000 habitants 

Rénovation d’un complexe de 4 salles par le Syndicat d’Agglomération Nouvelle (SAN). 
Au début des années 90, le SAN a repris les cinémas de l’agglomération (Istres, Fos-sur-Mer, Miramas) afin 
de pérenniser leur activité. 
Coût de la rénovation : 908 000 euros 
Apport en fonds propres : 182 000 euros 
La commune verse une subvention annuelle de fonctionnement de 250 000 euros. 
 
Le Sonhir - Hirson (Aisne), 11 229 habitants 

Une association rénove en 2006 le complexe de 3 salles qu’elle exploite et la ville, propriétaire du fonds et 
des murs, apporte une subvention de 79 200 euros sur un coût de travaux de 396 000 euros hors taxe. 
La ville apporte 90 000 euros de subvention de fonctionnement en 2007. 
 
Cinéma Saint-Laurent - Blain (Loire-Atlantique), 7 733 habitants  

En 2008, une association rénove sa salle de cinéma pour un coût de travaux hors taxe de 534 100 euros. 
Elle obtient de la commune une subvention de 78 000 euros pour la réalisation de ce projet. 
Par ailleurs, la commune se porte garante du remboursement de l’emprunt contracté par l’association. 
 

� Autre façon pour les communes d’intervenir et de participer : elles cautionnent l’emprunt des 
associations qui par exemple prennent en main les travaux d’un cinéma. 

 
Cinéma le Pré Bourges - Mauriac (Cantal), 4 898 habitants  

En 2007, un exploitant privé modernise sa salle de cinéma pour un coût de travaux hors taxe de 826 000 
euros. 
Une subvention de 100 000 euros de la ville en investissement est obtenue et un contrat d’objectifs et de 
moyens est signé entre l’exploitant et la ville. 
Par ailleurs, la Communauté de Commune verse en 2007 une subvention de fonctionnement de 1800 euros. 
 
Dol de Bretagne (Ile et Vilaine), 4 500 habitants 

Une association crée deux salles, pour un coût de 995 000 euros.  
La ville apporte une subvention de 142 225 euros. En outre, elle met le terrain à disposition de l’association, 
réalise les aménagements, cautionne l’emprunt de l’association. 
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La communauté de communes verse une subvention de 75 735 euros. 
  
 
SOUTIEN A LA DIFFUSION 

LES COMMUNES SOUTIENNENT EGALEMENT LA DIFFUSION. ELLES APPORTENT LEUR AIDE A DES FESTIVALS OU 

MANIFESTATIONS CINEMATOGRAPHIQUES. 

 
En voici quelques illustrations : 
 
L’Ecran - Saint-Denis 

Vie de la structure  
- 2 salles (300 et 100 places) 
- Statut Association loi 1901 Cinéma l’Ecran 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public 

Budget  
- Montant de la subvention municipale : 350 000 euros 

Festivals et animations à l’initiative du cinéma 
- Festivals « Est-ce ainsi que les hommes vivent ? » 
- Panorama des cinémas du Maroc 

Participation à d’autres manifestations 
- Rencontres cinématographiques de la Seine-Saint-Denis 
- Semaines d’Avant-premières en Seine-Saint-Denis 
- Côté Court 
- Paris cinéma 
- Cinébanlieue 
- Mois du documentaire 
- Festival Télérama  
- Ateliers Riv’ Nord  
- Périphéries 
- Synesthésie 
- Forum Michel Simon 

 
Le Cin’Hoche - Bagnolet 
Vie de la structure  

- 2 salles (216 et 70 places) 
- Statut Régie municipale 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public 

Budget  
- Montant de la subvention municipale : 100 000 euros 

Dispositifs éducatifs 
- Participation à Ecole et cinéma 

Festivals et animations à l’initiative du cinéma 
- 2007 : 1ère édition du Festival international des Films de mes potes 

Participation à d’autres manifestations 
- Rencontres cinématographiques de la Seine-Saint-Denis  
- Avant-premières en Seine-Saint-Denis 
 

Le Trianon - Romainville et Noisy-le-Sec  

Vie de la structure  
- 1 salle (463 places) 
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- Statut établissement public : syndicat intercommunal à vocation unique 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public 

Budget  
- 2007 : 564 302 euros 
- Montant de la subvention municipale : 183 952 euros par ville, soit 367 904 euros 

Festivals et animations à l’initiative du cinéma 
- Les enfants font leur cinéma 

Participation à d’autres manifestations 
- Rencontres cinématographiques de la Seine-Saint-Denis 
- Semaine d’Avant-premières 
- Mois du film documentaire 
- Fête du cinéma d’animation  
- Printemps et Fête du Cinéma 

 
 
DISPOSITIFS EDUCATIFS 

ENFIN, LES SALLES MUNICIPALES ACCUEILLENT LES DISPOSITIFS EDUCATIFS « LYCEENS AU CINEMA », « COLLEGE AU 

CINEMA »… CETTE PARTICIPATION TEMOIGNE D’UNE VERITABLE COMPLEMENTARITE ENTRE LES TROIS COLLECTIVITES 

TERRITORIALES. 

 
Le studio - Aubervilliers 

Vie de la structure  
- 1 salle (127 places) 
- Statut  Association loi 1901 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public  

Budget  
- Par année (budget global) : 267 000 euros 
- Montant de la subvention municipale : 163 000 euros 

Dispositifs éducatifs 
- Participation à Collège au cinéma  
- Lycéens au cinéma 
- Classe-images 
- Passeport Citoyenneté Jeunesse 
- Coordination d’Ecole et cinéma 

 
L’Etoile - La Courneuve 

Vie de la structure  
- 1 salle (199 places) 
- Statut Régie municipale 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public 

Budget  
- Montant de la subvention municipale 815 000 euros 

Dispositifs éducatifs 
- Ecole et cinéma 
- Collège au cinéma 
- Lycées au cinéma 
- Programme très jeune public 
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Le Trianon - Romainville et Noisy-le-Sec (exemple précédemment cité) 
Vie de la structure  

- 1 salle (463 places) 
- Statut établissement public : syndicat intercommunal à vocation unique 
- Classement Art et Essai, Label Jeune Public 

Budget  
- 2007 : 564 302 euros 
- Montant de la subvention municipale : 183 952 euros  par ville, soit 367 904 euros 

Dispositifs éducatifs 
- Collège au cinéma 
- Ecole et cinéma 
- Lycéens au cinéma  
- Programme très jeune public 
- Dispositif « maison » : les Classes Images 

 
En Région Rhône-Alpes… 

 
Les communes. 
Sur 165 communes interrogées, 86 ont répondu. 35 n’ont pas d’action dans le domaine du cinéma et de 
l’audiovisuel ; 24 ont des actions non chiffrées ; 36 ont des actions chiffrées pour un total de 1 427 296,80 € 
(en excluant les cinémathèques). 
Les actions des communes sont :  

- Festivals : 13 (297 430 €) 
- Subvention des salles Art et Essai ; 7 (248 356 €) 
- Associations de salles : 9 (144 707 €) 
- Associations de diffusion culturelle : 6 (63 775 €) 
- Cinéma plein air : 6 (35 272,80 €) 
- Autres dispositifs d’éducation et études cinématographiques : 3 (15 900 €) 
- Opération de politique tarifaire : 1 (12 000 €) 
- Ecole au cinéma : 1 (776 €) 

 
Les communautés de communes ont peu d’actions dans les domaines du cinéma et de l’audiovisuel.  
Sur 159 communautés de communes interrogées, 128 ont répondu. 109 n’ont pas d’action dans le domaine 
du cinéma et de l’audiovisuel ; 5 ont des actions non chiffrées ; 12 ont des actions chiffrées pour un total de 
410 713 €.  
Les actions des communautés de communes sont :  

- Subvention des salles Art et Essai : 3 (240 093 €) 
- Aide à l’investissement : 1 (110 760 €) 
- Cinéma plein air : 3  (35 500 €) 
- Associations de salles : 3 (15 200 €) 
- Subvention de festivals : 3 (3 060 €) 
- Mémoire : 1 (2 000 €) 
- Cinéma itinérant : 1 (1 300 €) 
- Médiathèque : 1 (1 000 €) 
- Conférences : 1 (500 €) 
- Associations de diffusion culturelle : 1 (non chiffré) 
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NUMERISATION DES SALLES DE CINEMA 
 
 
 
La numérisation des salles de cinéma annonce un bouleversement des conditions de projection en salle à 
moyen terme. Si peu de salles sont encore concernées, leur nombre grandira progressivement au cours des 
prochaines années : selon le Centre National de la Cinématographie, un peu plus de 2 000 établissements 
cinématographiques doivent être équipés, représentant 5 300 écrans.  
 
Concernant les salles appartenant à de grands groupes d’exploitation, les coûts d’équipement en numérique 
sont, à titre d’illustration, aujourd’hui estimés à : 

- 80 000 euros par écran 
- 10 000 euros par établissement 
- 4 000 euros de travaux cabine. 

 

Dans la lignée du groupe de travail sur le modèle économique du cinéma numérique présidé par Philippe 
Levrier, la Direction des Etudes , des Statistiques et de la Prospective du CNC a donc développé  un outil de 
simulation économique des conditions de financement de la projection numérique dans les salles de cinéma 
françaises. 
 
Cette simulation a été testée sur douze établissements de villes de différentes tailles. L’objectif de ce test est 
de dégager le besoin de financement pour le passage au numérique des salles, et les contributions possibles 
des différents acteurs du marché pour couvrir ce besoin. 
 
Comme l’illustre cette analyse, les salles déjà les plus fragiles (mono écrans) sont aussi 

proportionnellement les plus pénalisées par le passage au numérique, le financement de l’équipement  

nécessitant un investissement souvent difficile à engager. Toutes les salles ne pourront donc pas assumer 

seules le passage au numérique : des financements complémentaires seront nécessaires. 

 
Pour compenser ce besoin, la contribution des collectivités territoriales s’avèrerait nécessaire. Elle 
répondrait à l’enjeu essentiel, au niveau régional, départemental ou communal, de garantir la  sauvegarde 
des cinémas, et notamment des salles mono-écrans de proximité, qui représentent un enjeu local 
d’animation du territoire. 
 
Reste à déterminer à quelle hauteur, et selon quelles modalités et complémentarités, les collectivités 
territoriales seraient amenées à participer… 
 

 
(Source : Etude « Outil de simulation pour l’équipement numérique des salles de cinéma développé par le CNC 

– Fonctionnement et exemples de résultats ») 
 

 

Voir ANNEXE I 
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COMMUNES ET STRUCTURES 

INTERCOMMUNALES 
 
CHIFFRES FRANCE 

 
Aides à la production : 810 720 euros (2007)  
Autres aides : non chiffrable 
 

CHAMPS D’INTERVENTIONS 

 
Aides à la production 

Soutien aux salles de cinéma (Associations de salles, aides à 
l’investissement, subventions de fonctionnement) 
Subvention des salles Art et Essai  

Opération de politique tarifaire  

Lycéens et apprentis au cinéma 

Collège au cinéma  

Ecole au cinéma 

Dispositifs d’éducation à l’image hors temps scolaire 

Festivals et opérations thématiques  

Circuits de cinéma itinérant  

Associations de diffusion culturelle  

Patrimoine cinématographique et audiovisuel  

Cinéma en plein air  

Mémoire  

Médiathèque 

Conférences 

 

 
Au-delà de leur rôle actif et majeur dans le soutien aux salles de cinéma, les communes et 
communautés de communes ou d’agglomérations contribuent de façon essentielle à leur 
survie et donc à l’animation de leur territoire. 
 
Parallèlement au soutien apporté aux salles de cinéma, les aides municipales profitent aussi à 
la diffusion et aux dispositifs éducatifs. 
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ANNEXE I 

 

 
Outil de simulation pour l’équipement numérique des salles de cinéma développé 

par le CNC - Fonctionnement et exemples de résultats. 

 

Fonctionnement de l’outil de modélisation du passage des salles de cinéma au 
Numérique. 
 
Dans le cadre du groupe de travail sur le modèle économique du cinéma numérique présidé par 
Philippe Levrier, le CNC a développé un outil de simulation économique des conditions de financement de la 
projection numérique dans les salles de cinéma françaises. Ce modèle propose différents scénarios à partir 
d’une situation à un instant donné, en considérant que toutes les salles sont équipées et que tous les films 
sont disponibles en numérique. Cette approche statique ne permet pas de prendre en compte les coûts et 
économies véritablement induits puisqu’elle exclut de fait la phase de transition. L’outil permet toutefois 
d’envisager et d’examiner de multiples simulations en fonction de différentes hypothèses de coûts et de 
scénarios de contributions des acteurs du marché. 
 
L’outil repose sur : 
- une identification préalable des coûts et recettes induits par le passage au numérique ; 
- la réalité du marché observé en 2006, dupliquée pour simuler la durée. 
Le paramétrage des coûts et des scénarios du modèle s’appuient sur un certain nombre de simplifications 
qui ont impliqué la définition de : 
 
29 groupes d’établissements parmi les 2 075 actifs en 2006 

Groupe établissement Nombre 

d’établissements 

Nombre 

d’écrans 

01 Etablissements UGC 37 371 
02 Etablissements Europalaces 60 612 
03 Etablissements CGR 36 365 
04 Etablissements Cinéville 11 84 
05 Etablissements MK2 11 64 
06 Etablissements Kinépolis 7 87 
07 Etablissements Davoine 60 158 
08 Etablissements Lemoine 6 60 
09 Ecrans uniques non classés Art et Essai* 602 602 
10 Ecrans uniques classés Art et Essai* 597 597 
11 Etablissements d'exclusivité de Paris 10 34 
12 Etablissements Art et Essai de Paris 20 54 
13 Autres établissements de Paris 7 20 
14 Etablissements programmés par SAGEC-CINE 32 43 105 
15 Etablissements programmés par GPCI 33 115 
16 Etablissements programmés par Cinédiffusion (hors Cinéville) 21 66 
17 Etablissements Art et Essai de catégorie C dans l’unité urbaine de Paris (hors Paris 

intra muros) 
41 116 

18 Etablissements d'exclusivité de l'unité urbaine de Paris (hors Paris intra muros) 13 52 
19 Autres établissements de l'unité urbaine de Paris (hors Paris intra muros) 2 5 
20 Etablissements Art et Essai de catégorie A dans les unités urbaines de plus de 100000 

habitants (hors Paris) 
28 113 

21 Etablissements Art et Essai de catégorie B dans les unités urbaines de plus de 100000 
habitants (hors Paris) 

16 52 

22 Etablissements Art et Essai de catégorie C dans les unités urbaines de plus de 100000 29 92 
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habitants (hors Paris) 
23 Etablissements d'exclusivité dans les unités urbaines de plus de 100000 habitants 

(hors Paris) 
47 295 

24 Autres établissements dans les unités urbaines de plus de 100000 habitants (hors 
Paris) 

9 30 

25 Etablissements Art et Essai de catégorie D dans les unités urbaines de 20000 à 100000 
habitants (hors Paris) 

111 532 

26 Etablissements d'exclusivité dans les unités urbaines de 20000 à 100000 habitants 56 238 
27 Autres établissements dans les unités urbaines de 20000 à 100000 habitants 9 21 
28 Etablissements Art et Essai de catégorie E 115 277 
29 Autres établissements 38 87 
Total  2 075 5 304 

* Les catégories 09 et 10 n’incluent pas les éventuels écrans uniques des classes de rang inférieur (01 à 08). Les catégories 11 à 29 n’incluent aucun 
écran unique. 

 

6 catégories de distributeurs actifs en 2006 

groupe Nombre de 

distributeurs 

Nombre de films Nombre de copies 

Majors 5 100 31 172 
Gros distributeurs 6 119 25 109 
Distributeurs intégrés 3 42 7 937 
Distributeurs moyens 12 122 11 862 
Distributeurs intermédiaires 9 63 1 571 
Petits distributeurs 65 143 1 669 
Total 100 589 79 320 

 
 
26 classes pour différencier les 589 films inédits de 2006 

classe nationalité distributeur copies Nombre de films 

A tous films majors <50 12 
B tous films majors 50-199 29 
C tous films majors 200-599 44 
D tous films majors ≥600 15 
E films français gros <50 5 
F films français gros 50-199 12 
G films français gros ≥200 37 
H films étrangers gros <50 17 
I films étrangers gros 50-199 23 
J films étrangers gros ≥200 25 
K films français moyens <50 25 
L films français moyens 50-199 35 
M films français moyens ≥200 7 
N films étrangers moyens <50 29 
O films étrangers moyens 50-199 20 
P films étrangers moyens ≥200 6 
Q films français intermédiaires <50 26 
R films français intermédiaires ≥50 5 
S films étrangers intermédiaires <50 28 
T films étrangers intermédiaires ≥50 4 
U films français petits tous 65 
V films étrangers petits tous 78 
W films français intégrés <200 4 
X films français intégrés ≥200 16 
Y films étrangers intégrés <50 16 
Z films étrangers intégrés ≥50 6 
Total    589 
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A partir d’un certain nombre d’hypothèses, l’outil de simulation permet de dégager le besoin de 
financement pour le passage au numérique des salles et les contributions possibles des différents acteurs du 
marché pour couvrir ce besoin. Il permet de déduire, sur la base d’un calcul actualisé sur un nombre 
d’années paramétrable, les déficits ou excédents pour le financement. 
  
Son fonctionnement repose sur plusieurs principes : 

- Le cadre contractuel et juridique régissant les relations entre distributeurs et exploitants n’est pas 
modifié. 

- Les exploitants participent pour partie au financement de l’équipement numérique des salles 
- Les acteurs de la distribution contribuent à ce financement 
- Toutes les valeurs de coût du modèle sont paramétrables. 

 
L’outil permet ainsi, après paramétrage des différents coûts, d’évaluer la masse financière que les 
exploitants, d’une part, les distributeurs, d’autre part, peuvent apporter pour financer le numérique en 
salles. Il modélise le processus de collecte de ces masses financières et propose plusieurs manières de les 
« répartir » entre les établissements à équiper. 
 
 

Principe de fonctionnement du modèle de simulation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’outil restitue des données chiffrées sur la collecte auprès des distributeurs (contribution des films inédits) 
selon différents regroupements : par film, nationalité, classe de films, distributeur, nombre de copies, 
genre,… 
 
Il restitue également des informations sur l’équation économique du passage au numérique des 
établissements cinématographiques selon divers regroupements : par établissement, groupe 
d’établissement, classement Art et Essai, localisation géographique,… 

coûts de distribution argentiques
coûts de 

distribution 
numériques

économies nettes 
sur la distribution 

numérique 

COLLECTE AUPRES DES 
DISTRIBUTEURS

REPARTITION ENTRE LES 
ETABLISSEMENTS

Besoin de financement des établissements 
cinématographiques pour l'équipement 

numérique

fonds propres des 
exploitants

paramètres 
de coûts

paramètres 
de coûts

paramètres de 
coûts

hypothèses de 
modèle

hypothèses 
de modèle
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Exemples de résultats restitués par le modèle de simulation 
 

Les établissements choisis 

12 établissements parmi les 2 075 actifs en 2006 ont été choisis dans une liste établie par le service de 
l’exploitation du CNC, comme autant d’exemples de cinémas dans lesquels les collectivités territoriales ont 
investi (ouverture, rénovation, fonctionnement,…). Les 12 établissements choisis sont rendus anonymes 
dans les analyses qui suivent. Ils appartiennent à différents groupes tels que définis en page 1. Ils comptent 
chacun un, deux ou trois écrans et sont situés dans des agglomérations de tailles diverses. Certains d’entre 
eux sont classés Art et Essai, d’autres pas (voir le groupe d’appartenance de chaque établissement dans les 
tableaux d’illustration). 
 

Les principales hypothèses permettant d'arriver à ces valeurs : 

Pour établir les tableaux de comparaison ci-dessous, certaines variables du modèle ont été paramétrées. Les 
valeurs de paramétrage retenues sont à considérer avec précaution : elles correspondent à des évaluations 
relativement grossières, notamment en ce qui concerne les coûts d’équipement des salles. Elles permettent 
toutefois de comparer les cinémas entre eux. 
 
Coût équipement des salles = 80 000 € par écran + 10 000 € par étab. + 4 000 € par cabine. 
Ces hypothèses ne sont pas différenciées selon le groupe des établissements. Seul un coefficient 
pondérateur appliqué à certains groupes d’établissements (groupes n°1 à 8 et 14 à 16) permet de prendre en 
compte des économies d’échelle. Ces hypothèses apparaissent ainsi relativement peu détaillées. En 
particulier, elles ne tiennent pas compte des éventuels et probables surcoûts liés aux travaux de cabine. 
 
Contribution des distributeurs : 85 % des économies réalisées sur les copies, actualisée sur 10 ans. 
Pour chaque film, un différentiel entre coût argentique et coût numérique des copies est calculé. Il est défini 
comme « économie du distributeur ». Dans l’hypothèse retenue, 15 % de cette économie est « laissée » au 
distributeur qui ne met à la disposition du financement des salles que la part restant de son économie. 
 
Contribution des exploitants : 20 % du coût de l’équipement défini précédemment. 
Par hypothèse, cette valeur n’est pas différenciée selon le groupe auquel appartient chaque établissement. 
 
Redistribution des économies : 60 % aux établissements programmant le film en première semaine, 30 % à 
ceux programmant le film en deuxième semaine, 10 % à ceux programmant le film en troisième semaine. 
Une fois collectées les économies pour un film, on choisit par hypothèse d’attribuer une partie de ces 
économies aux établissements programmant le film pendant les trois premières semaines de sa vie en salles. 
Les établissements programmant le film en première semaine se partagent 60 % des économies sur le film, 
ceux programmant le film pendant la deuxième semaine (y compris les continuations) se partagent 30 % et 
ceux programmant le film pendant la troisième semaine se partagent le reste. 
 
Compte tenu de ces hypothèses, l’outil de simulation restitue les résultats suivants : 
 
 

 

Economie de l’équipement numérique des établissements choisis 

Enseigne Ecrans DEP groupe* 

Coût 

numérique 

(€) 

Contribution 

films inédits 

(€) 

Contribution 

exploitant (€) 

"Reste à 

financer" 

(€) 

"Reste à 

financer" 

(%) 

Cinéma A1 1 44 10 94 000 47 133 18 800 28 067 29,9 

Cinéma B1 1 56 10 94 000 18 674 18 800 56 526 60,1 

Cinéma C1 1 72 10 94 000 63 172 18 800 12 028 12,8 

Cinéma D1 1 15 10 94 000 14 564 18 800 60 636 64,5 

Cinéma A2 2 35 29 178 000 93 152 35 600 49 248 27,7 
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Cinéma B2 2 47 25 178 000 140 927 35 600 1 473 0,8 

Cinéma C2 2 47 26 178 000 78 280 35 600 64 120 36,0 

Cinéma D2 2 93 17 178 000 154 909 35 600 -12 509 -7,0 

Cinéma E2 2 64 22 178 000 318 048 35 600 -175 648 -98,7 

Cinéma A3 3 14 21 262 000 389 551 52 400 -179 951 -68,7 

Cinéma B3 3 02 28 262 000 239 008 52 400 -29 408 -11,2 

Cinéma C3 3 31 14 248 900 823 550 49 780 -624 430 -250,9 

* Voir définition des groupes page 1. 

 
 
Lecture : Pour le cinéma A1, l’investissement pour l’équipement à la projection numérique est de 94 000 € 
compte tenu des hypothèses. Dans un modèle de collecte et de redistribution des économies tel que décrit 
dans les hypothèses, le cinéma A1 peut prétendre « récupérer » 47 133 € sur 10 ans (valeur actualisée). S’il 
finance de son côté 20 % de l’équipement, soit 18 800 €, la somme (actualisée) restant à couvrir pour 
boucler le financement s’élève à 28 067 €, soit 29,9 % du coût total. 
Certains établissements présentent un « reste à financer » négatif. Pour ces cinémas, le modèle permet de 
couvrir davantage que l’investissement nécessaire. 
 

Comparaison des résultats pour des établissements comparables 

A priori, et compte tenu des hypothèses encore grossières sur les coûts annexes d’équipement, les 
établissements ayant le même nombre d’écrans présentent, à quelques exceptions près, le même besoin de 
financement. 
 
Comparaison des 4 écrans uniques 

 
Ainsi, les quatre écrans uniques de l’échantillon, qui appartiennent au même groupe (groupe n°10 : écrans 
uniques classés Art et Essai) nécessitent un investissement de 94 000 €. 
Pour autant, une fois déduites les différentes contributions, les « restes à financer » ne sont pas tous les 
mêmes. 
 
Economie de l’équipement numérique des 4 écrans uniques 

Enseigne Ecrans DEP 
Coût numérique 

(€) 

Contribution films 

inédits (€) 

Contribution 

exploitant (€) 

"Reste à 

financer" (€) 

"Reste à 

financer" (%) 

Cinéma A1 1 44 94 000 47 133 18 800 28 067 29,9 

Cinéma B1 1 56 94 000 18 674 18 800 56 526 60,1 

Cinéma C1 1 72 94 000 63 172 18 800 12 028 12,8 

Cinéma D1 1 15 94 000 14 564 18 800 60 636 64,5 

 
 
Ces différences reposent d’une part sur le niveau global d’activité des établissements (nombre de semaines 
d’activité, nombre de séances), d’autre part sur les caractéristiques de programmation de chacun (nombre 
de films inédits et durée de programmation). 
Compte tenu du nombre de films inédits programmés en 2006, ces quatre écrans uniques pratiquent la 
multiprogrammation hebdomadaire. 
Le cinéma B1 programme 86 films inédits en 2006 mais très peu en première exclusivité. Il en résulte un 
« reste à financer » important de plus de 60 % du coût numérique. 
Les cinémas A1 et A4 organisent chacun environ 400 séances de films inédits en 2006. Ils programment 
chacun une centaine de films inédits dans l’année. Le premier programme beaucoup plus de films en 
exclusivité (premières semaines d’exploitation) que le second. Il en résulte une contribution des films inédits 
plus de 3 fois supérieure pour le cinéma A1 que pour le cinéma A4 et un « reste à financer » plus de fois plus 
élevé pour le cinéma A4 que pour le cinéma A1. 
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Le cinéma C1 est ouvert toute l’année. Il programme 172 films inédits en 826 séances en 2006. L’importance 
du nombre de films diffusés en première exclusivité lui confère, selon le modèle, une « contribution des 
films inédits » sur 10 ans couvrant plus de 67 % du coût d’équipement numérique. 
 
Caractéristiques de programmation des 4 écrans uniques 
Enseigne Ecrans DEP groupe* semaines séances films films s1 films s2 films s3 

Cinéma A1 1 44 10 48 398 108 13 17 13 
Cinéma B1 1 56 10 52 273 86 7 6 6 
Cinéma C1 1 72 10 53 826 172 18 23 39 
Cinéma D1 1 15 10 49 406 98 1 11 13 

* Voir définition des groupes page 1. 

 
 
Comparaison des 5 établissements à deux écrans 

 
Pour ces cinq établissements à deux écrans, le niveau d’investissement requis est de 178 000 € chacun 
compte tenu des hypothèses. Ces cinq cinémas n’appartiennent pas au même groupe d’établissements tels 
que définis dans l’outil de simulation : certains sont situés dans des grandes agglomérations, d’autres dans 
des petites, certains sont classés Art et Essai, d’autres non. Ces différences impliquent notamment des 
niveaux d’activité et des caractéristiques de programmation particulières à chacun. 
 
Economie de l’équipement numérique des 5 établissements à deux écrans 

Enseigne Ecrans DEP 
Coût numérique 

(€) 

Contribution films 

inédits (€) 

Contribution 

exploitant (€) 

"Reste à 

financer" (€) 

"Reste à 

financer" (%) 

Cinéma A2 2 35 178 000 93 152 35 600 49 248 27,7 

Cinéma B2 2 47 178 000 140 927 35 600 1 473 0,8 

Cinéma C2 2 47 178 000 78 280 35 600 64 120 36,0 

Cinéma D2 2 93 178 000 154 909 35 600 -12 509 -7,0 

Cinéma E2 2 64 178 000 318 048 35 600 -175 648 -98,7 

 
 
Ainsi, pour le cinéma D2 et plus encore pour le cinéma E2, l’équipement est largement payé dans les 
hypothèses du modèle. Le taux très élevé de films programmés en première exclusivité confère au cinéma 
E2 une contribution très élevée des films inédits, qui, sur dix ans, correspond presque au double des coûts 
d’équipement. 
A l’inverse, le « reste à financer » est supérieur à 27 % du coût pour le A2 et atteint 36 % pour le cinéma C2. 
Le premier programme environ un film inédit par semaine et par écran, ce qui apparait insuffisant malgré un 
taux de première exclusivité assez élevé. Le deuxième n’est actif que pendant 23 semaines dans l’année et 
ne programme par conséquent pas assez de films inédits. 
La comparaison entre les cinémas B2 et C2, situés dans la même commune, est intéressante : pour le cinéma 
B2, qui est actif toute l’année et programme près de 1,5 film inédit par écran et par semaine, l’équilibre est 
presque atteint. Pour le cinéma C2 qui programme en moyenne moins d’un film par écran et par semaine, le 
« reste à financer » est très important. 
 
 
 
Caractéristiques de programmation des 5 établissements à deux écrans 
Enseigne Ecrans DEP groupe* semaines séances films films s1 films s2 films s3 

Cinéma A2 2 35 29 52 901 133 36 29 23 
Cinéma B2 2 47 25 53 1 348 156 55 33 7 
Cinéma C2 2 47 26 23 432 45 25 23 6 
Cinéma D2 2 93 17 48 1 844 231 17 23 49 
Cinéma E2 2 64 22 53 2 144 197 129 87 43 

* Voir définition des groupes page 1. 
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Comparaison des 3 établissements de trois écrans 

 
Parmi les trois établissements de trois écrans pris pour exemples, le cinéma C3 présente un coût 
d’équipement numérique légèrement moins élevé que les deux autres. Cette différence est due à 
l’appartenance de ce cinéma au groupe 14, qui, compte tenu de son importance au sein du parc 
cinématographique français, est susceptible par hypothèse de bénéficier de certaines économies d’échelle 
dans le cadre d’un équipement global de l’ensemble des salles du groupe. 
Compte tenu des hypothèses considérées dans le modèle, les trois établissements parviennent à financer 
leur passage au numérique, de façon plus ou moins large. 
 
 
Economie de l’équipement numérique des 3 établissements à trois écrans 

Enseigne Ecrans DEP 
Coût numérique 

(€) 

Contribution films 

inédits (€) 

Contribution 

exploitant (€) 

"Reste à 

financer" (€) 

"Reste à 

financer" (%) 

Cinéma A3 3 14 262 000 389 551 52 400 -179 951 -68,7 

Cinéma B3 3 02 262 000 239 008 52 400 -29 408 -11,2 

Cinéma C3 3 31 248 900 823 550 49 780 -624 430 -250,9 

 
 
Le cinéma A3 est classé Art et Essai dans une agglomération de plus de 100 000 habitants (groupe 21). Le 
cinéma B3 est également classé mais dans une agglomération de moins de 10 000 habitants (groupe 28). A 
ce titre, les exigences du classement Art et Essai sont moins restrictives pour ce dernier. 
 
Si les cinémas A3 et B3 programment à peu près le même nombre de séances annuelles, le second 
programme plus de films différents. Toutefois, il s’agit davantage de films à grand public (moins d’économies 
sur chaque copie et moins de contribution par établissement). Il en résulte une contribution des films inédits 
plus faible pour le cinéma B3 que pour le cinéma A3. 
Le cinéma C3 compte moins de films inédits mais une très large majorité est programmée dès la première 
semaine d’exploitation, ce qui lui permet d’optimiser sa « contribution des films inédits ». Ceci, ajouté au fait 
que l’équipement est, selon les hypothèses du modèle, mois coûteux pour cet établissement, permet de 
financer très largement son équipement numérique. 
 
Caractéristiques de programmation des 5 établissements à deux écrans 
Enseigne Ecrans DEP groupe* semaines séances films films s1 films s2 films s3 

Cinéma A3 3 14 21 45 2 664 156 53 55 39 
Cinéma B3 3 02 28 53 2 599 203 86 98 68 
Cinéma C3 3 31 14 53 5 549 135 100 99 94 

* Voir définition des groupes page 1. 
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ANNEXE II 
 

CONTENU DU PROJET 

 
En premier lieu, précisons le contenu de notre étude, c'est-à-dire le cadre méthodologique mis au point.  
L’un de nos principaux objectifs était d’élaborer un cadre méthodologique de collecte de données 
permettant par la suite d’atteindre une relative exhaustivité et d’apprécier les évolutions du rôle des 
collectivités territoriales dans leur politique de soutien au cinéma et à l’audiovisuel. 
L’ARP, avec l’aide du comité de pilotage, a tenté d’élaborer une typologie la plus complète possible. Le but 
était de couvrir toutes les modalités d’intervention des collectivités territoriales en allant notamment au-
delà des conventions passées entre le CNC et les régions ou les départements. 
Nous distinguons donc neuf parties, elles mêmes composées de sous-parties. 
 

 

1/ « AIDE A LA PRODUCTION ».  

 
Elle se subdivise en deux sous-parties : 

- Le fonds d’aide à la production (titre 1 des conventions CNC-régions)  
- L’aide spécifique à l’écriture. 

 
Le Fonds d’aide à la production, appelé également Titre I des conventions CNC,  a été créé en 1993. Il 
regroupe à la fois des aides pour la production d’œuvres cinématographiques de courte durée, de longue 
durée mais aussi d’aides pour la production d’œuvres audiovisuelles.  
Toutes les régions, ainsi que certains départements, sont concernés par ces conventions. En effet, par le 
biais de la convention « 1 euro pour 2 euros » signée avec le CNC et l’Etat, la région peut consolider ses 
différentes aides et participer à l’effort national pour le maintien de la diversité culturelle. 
Les aides à l’écriture sont destinées à améliorer le potentiel de projets de scénarios à être produits dans des 
conditions professionnelles. 
 

2/« EDUCATION ARTISTIQUE AU CINEMA ET A L’AUDIOVISUEL » (TITRE II DES CONVENTIONS CNC). 

 
Cette partie comprend des dispositifs scolaires tels que : 

- Lycéens au cinéma 
- Collèges au cinéma 
- Ecoles au cinéma. 

Mais aussi : 
- Le soutien aux pôles d’éducation artistique 
- Passeurs d’images. 

 
Lycéens au cinéma est un dispositif scolaire qui s’inscrit dans la politique de sensibilisation et d’éducation 
artistique du jeune public conduite par le CNC et la région. 
 
Collèges au cinéma et Ecoles au cinéma sont des dispositifs identiques à celui de Lycéens au cinéma : 
Collèges au cinéma est géré par les départements, tandis que le dispositif Ecoles au cinéma est géré par les 
communes.  
Le lancement des pôles d’éducation artistique, en 1999, relève d’une politique de renforcement des logiques 
de coordination et de mise en cohérence des actions de sensibilisation et d’éducation artistique au cinéma.  
 
3/  « LES COMMISSIONS DU FILM ». 

 
Cette partie comporte quatre sous-parties : 
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- L’origine des fonds 
- Les types de structures « accueil tournages » 
- Les financements (les subventions, les dotations en humain et en locaux) 
- La date de création. 

 
4/  « SOUTIEN A DES FESTIVALS ». 

 
Les  Festivals ont également une place bien à part dans la typologie. Les bénéficiaires de ces soutiens sont les 
associations porteuses de projets structurants de rayonnement régional. 
Sont considérés comme festivals, les manifestations d’une durée minimale de 5 jours. 
De plus, le montant de l’aide varie selon la qualité de la proposition artistique, le rayonnement territorial de 
la manifestation et ses perspectives d’évolution. 
 
Cette partie s’organise autour de deux thèmes :  

- L’organisation du festival   
- La thématique du festival. 

 

5 / « SOUTIEN A LA DIFFUSION »  

 

Ceci comprend : 
- Les associations de salles 
- Le cinéma itinérant : des circuits de cinéma itinérant ont été créés, des festivals et des rencontres 

cinématographiques ont vu le jour un peu partout en France. Ces activités sont fondées sur une 
démarche active de rencontre des spectateurs et non sur une démarche passive d’accueil. 

- Les opérations politiques tarifaires, sont des opérations destinées à un public particulier.  
- Les salles de cinéma accordent des tarifs plus bas sur présentation de contremarques. 
- Les associations de diffusion culturelle. 

 
6/ « SOUTIEN AUX SALLES DE CINEMA ». 

 
Ce soutien favorise l’implantation et la restructuration de salles de cinéma en milieu rural et urbain. Peuvent 
être concernées les communes d’implantation, les sociétés commerciales… 
 
Certaines régions proposent des aides à l’investissement destinées à l’aménagement de salles de cinéma 
existantes, qu’elles appartiennent à des communes, associations ou exploitants privés. 
 
En plus de l’aide à l’investissement cette partie sur le soutien aux salles de cinéma inclut : 

- Les subventions des salles Art et Essai 
- Les exonérations des taxes professionnelles. 

 
En effet, les collectivités territoriales ou les groupements de communes dotés d’une fiscalité propre peuvent 
permettre aux salles de cinéma d’être exonérées de taxes professionnelles.  
 

7/ « PATRIMOINE CINEMATOGRAPHIQUE ET AUDIOVISUEL »  

 
Ce thème comprend : 

- Le soutien aux cinémathèques 
- La mémoire audiovisuelle 

 
Il s’agit ici de collections vivantes réactualisées en permanence et numérisées.  
La spécificité de l’archive audiovisuelle est que ses modalités de diffusion la rendent réutilisable et ré-
interprétable. 
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8/  «  INDUSTRIES TECHNIQUES ».  

 
Ce secteur a pour objet d’aider les entreprises qui par les équipements et les prestations techniques qu’elles 
fournissent, participent au développement de la création et à la qualité de la diffusion des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles. 
Ces aides sont attribuées sous forme sélective par la directrice du Centre National de la Cinématographie 
après étude du dossier. 
 
Sont inclus dans la partie « Industries techniques » : 

- les subventions aux entreprises de post production en cinéma et audiovisuel 
- les investissements et développements économiques (cluster, pôles régionaux de compétitivité, 

investissement capital risque). 
 
Un pôle de compétitivité est sur un territoire donné l’association d’entreprises, de centres de recherches et 
d’organismes de formation engagés dans une démarche partenariale destinée à dégager des synergies 
autour de projets innovants. 

 
9/ « PLATEAUX CINEMA ET AUDIOVISUEL ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note méthodologique :  
 
Lors de l’élaboration de cette typologie L’ARP, sur avis du comité de pilotage, a pris la décision de ne pas 
prendre en compte les secteurs suivants : 

- la formation 
- les télévisions locales. 
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ANNEXE III 

 

 
Code général des collectivités territoriales 

 

 

Article L2251-4 
 
La commune peut attribuer des subventions à des entreprises existantes ayant pour objet l'exploitation de 
salles de spectacle cinématographique dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces 
subventions ne peuvent être attribuées qu'aux établissements qui, quel que soit le nombre de leurs salles, 
réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 7500 entrées ou qui font l'objet d'un classement art et essai 
dans des conditions fixées par décret. 
 
Ces aides ne peuvent bénéficier aux entreprises spécialisées dans la projection de films visés à l'article 
279 bis du code général des impôts. 
 
Ces aides sont attribuées conformément aux stipulations d'une convention conclue entre l'exploitant et la 
commune. 
 

Article L3232-4 

 
Le département peut, après avis du conseil municipal de la commune où est située l'entreprise concernée, 
attribuer des subventions à des entreprises existantes ayant pour objet l'exploitation de salles de spectacle 
cinématographique dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces subventions ne peuvent être 
attribuées qu'aux établissements qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne 
hebdomadaire moins de 7500 entrées ou qui font l'objet d'un classement art et essai dans des conditions 
fixées par décret. 
Ces aides ne peuvent bénéficier aux entreprises spécialisées dans la projection de films visés à l'article 279 bis 
du code général des impôts. 
Ces aides sont attribuées conformément aux stipulations d'une convention conclue entre l'exploitant et le 
département.  

Article L4211-1 

 
La région a pour mission, dans le respect des attributions des départements et des communes et, le cas 
échéant, en collaboration avec ces collectivités et avec l'Etat, de contribuer au développement économique, 
social et culturel de la région par : 
 
[…] 
 
6º Toutes interventions dans le domaine économique, dans les mêmes conditions et limites que celles 
prévues pour les départements par les articles L. 3231-1 à L. 3231-3, L. 3231-6 et L. 3232-4 sans préjudice 
des dispositions des 7º et 8º du présent article. Ces mesures doivent faire l'objet d'une consultation 
préalable des conseils municipaux et des conseils généraux concernés ; 
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Décret n°94-1218 du 29 décembre 1994 

 
J.O. Numéro 303 du 31 Decembre 1994 page 19060  

TEXTES GENERAUX  
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE  

Décret no 94-1218 du 29 décembre 1994 pris en application des articles 5-IV et 48-IV  

de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés  

des communes, des départements et des régions  

 
NOR : MCCK9400570D  

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, du ministre 
de la culture et de la francophonie et du ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le traité instituant la Communauté européenne, notamment ses articles 92 et 93; 
Vu le code de l'industrie cinématographique; 
Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, et notamment ses articles 5 et 48, modifiés par la loi no 92-651 du 13 juillet 1992 relative à 
l'action des collectivités locales en faveur de la lecture publique et des salles de spectacles 
cinématographiques; 
Vu le décret no 67-356 du 21 avril 1967 portant application des dispositions du décret du 16 juin 1959 
modifié relatives au soutien financier de l'Etat à la création et à la modernisation des théâtres 
cinématographiques; 
Vu l'avis du comité des finances locales en date du 25 février 1993; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

 
Décrète: 

 

Art. 1er. - Les subventions prévues aux articles 5-IV et 48-IV de la loi du 2 mars 1982 susvisée font 
l'objet d'une demande écrite de l'exploitant de l'établissement titulaire de l'autorisation d'exercice 
délivrée, dans les conditions prévues par l'article 14 du code de l'industrie cinématographique susvisé, 
par le Centre national de la cinématographie pour la ou les salles dudit établissement. 
Pour l'application du présent décret, le terme « établissement »  s'entend de toute installation utilisée 
par l'exploitant en un lieu déterminé et qui fait l'objet d'une exploitation autonome. Sont également 
considérées comme établissement les exploitations ambulantes.  
 

Art. 2. - L'exploitant de l'établissement produit à l'appui de sa demande un dossier comprenant : 
1° Les statuts de l'exploitation et les références des autorisations d'exercice; 
2° Une description de l'équipement et de la capacité de l'établissement; 
3° Le compte d'exploitation des deux années précédant la demande; 
4° Les comptes d'exploitation prévisionnels des deux années suivantes; 
5° Un relevé d'informations fourni par le Centre national de la cinématographie et relatif au nombre 
d'entrées moyen hebdomadaire réalisé par l'ensemble des salles de l'établissement concerné au cours 
de l'année précédant la demande de subvention; 
6° Le projet cinématographique présentant les actions prévues, notamment en matière de 
programmation en direction de publics déterminés, de formation à la culture cinématographique ou de 
prospection de nouveaux publics, ainsi que les engagements en matière de politique tarifaire, d'accueil 
du public ou de travaux d'aménagement.  
 
Art. 3. - La convention conclue en application des articles 5-IV, alinéa 3, et 48-IV, alinéa 3, de la loi du 2 
mars 1982 susvisée entre l'exploitant et la collectivité locale fixe : 
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1° L'objet de l'aide, notamment les objectifs correspondant au projet cinématographique visé au 6o de 
l'article 2 ;  
2° Le montant et les modalités de l'aide.  
 

Art. 4. - Par année, le montant de subvention accordé par une ou plusieurs collectivités locales ne peut 
excéder 30 p. 100 du chiffre d'affaires de l'établissement, ou 30 p. 100 du coût du projet si celui-ci porte 
exclusivement sur des travaux susceptibles de donner lieu à l'octroi d'un soutien financier, par 
application des dispositions de l'article 4 du décret du 21 avril 1967 susvisé.  
 

Art. 5. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de la 
culture et de la francophonie, le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, et le ministre 
délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
 
Fait à Paris, le 29 décembre 1994.  
 


